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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-073
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE 
FALAISE


La première Décision Modificative du budget principal 2022 de la Ville 
s’équilibre à hauteur de 552 413 € dont :


 171 029 € en section de Fonctionnement ;
 381 384 € en section d’Investissement.


En dépenses de fonctionnement, l’ajustement des crédits budgétaires est 
principalement destiné : 


- à permettre l’indemnisation d’un spectacle annulé pour cause de 
COVID (5,3 k€) ;


- à compenser le retrait de la Communauté de Communes et d’un 
partenaire des Médiévales par une augmentation de la subvention 
d’équilibre au Château (+ 9 k€) ;


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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- à fixer la participation de la Ville pour le vidéomapping « La Fiancée de 
Falaise » produit par l’Office de Tourisme (-12 k€) ;


- à baisser la subvention d’équilibre versée au Camping pour tenir 
compte de la forte augmentation estivale (-6,5 k€) ;


- à augmenter les crédits du Local Jeunes pour permettre la réalisation 
du projet conçu par les jeunes (neutre budgétairement + 3 k€) ainsi 
que pour l’Espace Public Numérique (EPN) à la suite d’une subvention 
de la Conférence des financeurs (1,5 k€) ;


- à augmenter les crédits de la restauration scolaire pour tenir compte 
de l’augmentation de l’alimentation (+ 4 k€) ;


- à augmenter les crédits liés à l’énergie (+ 60 k€) ;
- à augmenter les crédits nécessaires pour les fournitures du magasin 


pour faire face à l’inflation (+ 12 k€ dont 5 k€ pour les vêtements de 
travail) ;


- à augmenter les dépenses exceptionnelles pour tenir compte 
d’indemnisation dans le cadre d’un marché (5 k€) ;


- à mobiliser les dépenses imprévues à hauteur de 60 k€ pour faire face 
aux hausses des dépenses énergétiques ;


- à prendre en compte les amortissements des études non suivies 
d’exécution (+ 6,7 k€) ;


- à augmenter les provisions pour créances douteuses pour tenir 
compte du changement de méthode de prévention du risque 
(+ 5,7 k€) ;


- à augmenter le transfert à la section d’investissement pour permettre 
le financement d’une partie des surcoûts des projets d’investissements 
(+ 47,2 k€).


En recettes de fonctionnement, il est proposé :


- de tenir compte de l’ensemble des subventions obtenues auprès de la 
Région par le Service Culturel (+ 31 k€) ;


- de supprimer la participation prévue initialement de la Communauté 
de Communes pour les Microfolies (-16 k€) ;


- de tenir compte de la subvention versée par la Conférence des 
financeurs (+ 5 k€) ;


- d’augmenter les recettes du Local Jeunes pour tenir compte de la 
subvention obtenue de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et des 
actions de financement réalisées par les jeunes (neutre 
budgétairement + 3 k€) ;


- d’ajuster les crédits selon les notifications des recettes reçues après le 
vote du budget primitif, Dotation Globale de Fonctionnement et 
Fiscalité Locale (57 k€) ;


- d’ajuster les amortissements pour tenir compte des subventions 
amortissables (+ 0,8 k€).


En dépenses d’investissement, l’ajustement des crédits concerne 
principalement :


- L’avancement sur le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) des 
dépenses de zone de protection de la Faune et de la Flore (+1,2 k€), 
des travaux sur le bâtiment d’accueil du Château (+ 348 k€) ;


- La prise en compte de surcoûts de certains projets :
 Centre de Développement Chorégraphique National (CDCN) : 


113 k€
 Halles - Phase 1 : 3,8 k€
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 Terrain synthétique : 30 k€
 Porte Saint Nicolas : 15,6 k€
 La rénovation et l’extension de l’école Charlotte Herpin : 95 k€
 Microfolies : 30 k€ ;


- La création d’une enveloppe d’aides à l’acquisition de vélos 
électriques : 5 k€ ;


- L’acquisition de vélos électriques pour les services municipaux : 4 k€ ;
- L’intégration comptable de certaines annonces, insertions et études 


qui ont été suivies de travaux (neutre budgétairement) : 152 k€ ;
- L’inscription du reversement de la moitié des taxes d’aménagement 


sur les zones économiques à la Communauté de Communes : 10,6 k€ ;
- L’acquisition d’un nouveau four pour le Restaurant scolaire (financé 


par l’État) : 20 k€ ;
- Le décalage de projets (pigeonnier, programme de voirie) : -255 k€ ;
- La réaffectation des crédits pour la végétalisation des cours du Centre 


aéré vers celle de l’école Charlotte Herpin : 50 k€ ;
- L’acquisition potentielle d’un bâtiment pour héberger des associations 


(132 k€).


En recettes d’investissement, l’ajustement des crédits concerne 
principalement :


- La contrepassation des amortissements de subventions et des études : 
6,7 k€ ;


- La constatation de l’obtention de subventions supplémentaires :
 DETR bâtiment d’accueil : 96 k€
 CAF aire de jeux du Multi accueil : 7,8 k€
 Etat - Plan de relance « Aide à l’équipement des cantines et 


restauration scolaire » : 16,1 k€
 DETR - Rénovation énergétique des bâtiments : 37,8 k€ ;


- Le retrait de la participation de la Communauté de Communes aux 
Microfolies : -21 k€ ;


- La baisse du FCTVA à la suite de l’automatisation du calcul du FCTVA 
(retrait notamment des logiciels) : -101,3 k€ ;


- La vente de nouveaux biens du legs LECOURT (135 k€) et la 
constatation de la hausse de la vente de la maison avenue de Verdun 
(+ 5 k€) ;


- L’intégration comptable de certaines annonces, insertions et études 
qui ont été suivies de travaux (neutre budgétairement) : 152 k€.


Le détail est annexé à la délibération.


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette expérimentation Décision Modificative. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget principal de la Ville.
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
6 ABSTENTIONS 
(sur 28 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget principal de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-074
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


EFFACEMENT DE DETTES 2022 – DEUXIEME DEMANDE


 La Banque de France a informé notre comptable public d’une 
homologation pour des procédures de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire concernant deux débiteurs, pour un montant total de 1 170,36 € sur le 
budget principal de la Ville.
 


Le détail est disponible pour consultation au Service des Finances.
 


La Collectivité se trouve dans l’obligation de procéder à l’effacement de 
ces dettes, vu l’Instruction codificatrice n° 11-022 du MO du 16 décembre 2011 
relative au recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux.
 


La dépense sera imputée au compte 6542 « créances éteintes ». Cette 
deuxième demande portera le montant des créances éteintes 2022 à 2 461,02 €.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


 La Commission Finances Locales est informée de ces effacements de dettes 
sur l’année 2022.


Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte de cet effacement 
de dettes sur l’année 2022.


 


POU


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
d’un nouvel effacement de dettes, pour un montant de 1 170,36 €, sur 
l’année 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-075
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES


 Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, la constitution de provisions pour les 
créances douteuses constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation, 
visant la prise en charge au budget des créances irrécouvrables correspondant aux 
titres émis par la Collectivité mais dont le recouvrement n’a pu être mené à son 
terme par le comptable en charge du recouvrement et qui se traduira, au final, par 
une demande d’admission en non-valeur.


 
En 2021, la Ville a fait le choix de provisionner un montant de 5 % des 


créances non recouvrées depuis plus de deux ans pour un montant de 630 €. Après 
discussion avec la Conseillère aux décideurs locaux dédiée à la Ville, il est proposé 
d’améliorer cette provision en la constituant à 100 % pour les créances dont le 
tiers est en cours de redressement ou de liquidation judiciaire ou dans le cadre 
d’une procédure de surendettement. En effet, les probabilités de défaillance de 
ces tiers sont proches de la certitude. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


 L’état transmis le 3 août 2022 fait ressortir les éléments suivants :
 


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette provision pour créances douteuses. 


Il a donc été demandé au Conseil Municipal l’autorisation d’abonder la 
provision pour créances douteuses de 2021 d’un montant de 630 € afin de la 
porter à hauteur de 7 007 €, soit une provision complémentaire de 5 730 € par 
rapport au montant de 647 € budgété en 2022.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
d’abonder la provision pour créances douteuses de 2021 d’un montant de 
630 € afin de la porter à hauteur de 7 007 €, soit une provision 
complémentaire de 5 730 € par rapport au montant de 647 € budgété 
en 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire












C.M 19.09.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-076 1/2


SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-076
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


TRAITEMENT DES AMORTISSEMENTS – BUDGET PRINCIPAL DE LA 
VILLE ET BUDGET ANNEXE CAMPING


Dans le cadre de l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU), la 
Ville va devoir faire évoluer sa nomenclature comptable. Elle passera de la M14, 
nomenclature des communes depuis 1997, à la M57, nomenclature commune à 
l’ensemble des collectivités de France (Commune, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunal, Département, Région, SDIS).
 


Le champ d’application des amortissements est défini pour les communes 
aux articles R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Les 
amortissements permettent de constater, au fil du temps, la dépréciation des 
biens acquis par la commune et de permettre le renouvellement de ses biens. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


 A la différence de la M14, la nomenclature M57 prévoit un amortissement 
au prorata temporis. Désormais, les biens seront donc amortis dès leur première 
utilisation par les services. La date de prise en compte pour le calcul du montant 
de l’amortissement sera celle indiquée par les services lors de la validation des 
factures. 
 


Toutefois, dans un souci de simplification de gestion, les amortissements 
d’un montant inférieur à 500 €, ainsi que les biens acquis par lots, resteront 
amortis de manière annuelle comme sous le régime de la M14. 
 


Le tableau joint en annexe retrace les durées retenues à partir du 
1er janvier 2023 pour les biens acquis après cette date. L’ensemble des biens acquis 
par le passé continuera à être amorti selon la méthode définie par la 
délibération n° 20-110 du 14 décembre 2020.


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable aux modifications de traitement des amortissements. 
 


Il a été demandé au Conseil Municipal de :


 fixer la durée d’amortissement par bien et par catégorie de bien, en 
référence au barème figurant dans les instructions M 57 ;


 fixer le seuil unitaire des biens de faible valeur à 500 € en-deçà duquel 
l’amortissement est pratiqué sur un an. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE 
la durée d’amortissement par bien et par catégorie de bien, en référence 
au barème figurant dans les instructions M57.


FIXE
le seuil unitaire des biens de faible valeur à 500 € en-deçà duquel 
l’amortissement est pratiqué sur un an.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-077
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


TABLEAU DES EFFECTIFS 
 


Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction 
Publique du 23 février 2022 en vigueur au 1er mars 2022, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il 
appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il est proposé au Conseil Municipal :
 


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant seront couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


VOTANTS :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire












C.M 19.09.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-078 1/3


SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-078
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES AU COURS DU 3ème TRIMESTRE 2022


 


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance a pour 
objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours du 
3ème trimestre de l’année 2022.


  


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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22-042 Marché 2022-01 - DSES - Ecole Herpin - Attribution Lot 2 - Lot 3 - 
Lot 5


22-043 Fixation tarif pour les ateliers du Centre Socioculturel 3ème trimestre


22-044 Portant demande de subvention auprès de la Région « Dispositif de 
Production Mutualisé »


22-045 Portant mise à disposition d’un logement à l’association « LES 
CONTES DE MELUSINE »


22-046 Marché 2021-19-DCRP - CDCN - Attribution Lot 2


22-047 Portant demande de subvention auprès de la Région « Dispositif de 
Production Mutualisé »


22-048 Portant fixation de tarifs pour les séjours organisés par le Secteur 
Enfance Jeunesse


22-049 Portant mise à disposition d’un logement à l’association LE LABO DES 
ARTS


22-050 Marché 2022-04-DSES - Terrain Synthétique


22-051 Portant modification n° 1 de la régie de recettes pour le Château


22-052 Portant souscription d’un emprunt pour la Ville de Falaise auprès du 
CREDIT MUTUEL


22-053 Portant demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC)


22-054 Portant mise à disposition d’un local municipal à l’UIA pour les 
15, 16 et 17 septembre 2022


22-055 Portant fixation des tarifs pour la saison des spectacles 2022/2023


22-056 Portant fixation du tarif des paniers repas


22-057 Portant occupation du domaine public – Bar Le Jockey


22-058 Portant occupation du domaine public - La Licorne


22-059 Marché 2022-03-DSTUP - Attribution - Réfection Porte Saint Nicolas


22-060 Portant location d’un logement temporaire


22-061 Portant occupation du domaine public - Le Stop Bar


22-062 Portant occupation du domaine public - Bar Le Rozell


22-063 Portant location d’un logement au 8 rue Saint Jean - appartement 
n° 2


22-064 Portant location d’un logement au 8 rue Saint Jean - appartement 
n° 3


 


 Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.


POU LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises au cours du 3ème trimestre de l’année 2022, 
dans le cadre de sa délégation du Conseil Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-079
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


MISE EN PLACE DES DISPOSITIFS DE RAPPEL A L’ORDRE ET DE 
TRANSACTION DU MAIRE


 
Dans le cadre de la lutte contre les incivilités, existent deux dispositifs qui 


permettent une réponse rapide et proportionnée à un certain nombre de 
contraventions : le « Rappel à l’ordre » et la « Transaction du Maire ».


Ces deux outils, mis à la disposition du Maire en coopération étroite avec le 
Procureur de la République, permettent, par des mesures simples et dissuasives, 
de prévenir les troubles à l’ordre public sur le territoire.


Le Rappel à l’ordre, issu du Code de la Sécurité Intérieure, s’applique aux 
faits non délictuels commis tant par des majeurs que par des mineurs et qui 
portent atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques 
dans la commune. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Cela peut concerner :


 les conflits de voisinage, 
 l’absentéisme scolaire, 
 la présence constatée de mineurs non accompagnés dans des lieux 


publics à des heures tardives, 
 les incidents aux abords des établissements scolaires, 
 certaines nuisances sonores ou écarts de langage.


Dès constatation de tels faits par la Police Municipale, le Parquet est saisi 
sur l’opportunité de la mise en œuvre du Rappel à l’ordre. En cas d’avis favorable 
donné dans les cinq jours, l’auteur des faits est convoqué. Si ce dernier est mineur, 
la présence du représentant légal est obligatoire (sauf en cas d’impossibilité 
constatée).


Le Rappel à l’ordre est verbal et son contenu est à la libre appréciation du 
Maire.


La Transaction du Maire, prévue par le Code de Procédure Pénale, 
s’applique aux contraventions qui sont commises par une personne majeure au 
préjudice de la commune au titre de l’un de ses biens comme :


 


 Les destructions, dégradations et détériorations légères commises 
contre des biens lui appartenant, 


 L’abandon d’épaves de véhicules ou d’ordures, déchets, matériaux et 
autres objets.


Dès que l’infraction est constatée par un procès-verbal de la Police 
Municipale, le Maire peut convoquer le contrevenant et lui proposer soit :


 Une réparation financière du préjudice subi par la commune,
 La réalisation d’un travail non rémunéré au profit de la commune.


Dès accord de l’auteur des faits, la proposition est soumise à 
l’homologation au Procureur de la République.


Il est proposé, aux membres du Conseil Municipal, la mise en place de ces 
deux dispositifs qui sont encadrés par une convention.


Le Procureur de la République a donné son accord tant à la mise en place 
de ces deux dispositifs qu’au contenu de la convention.


Les annexes au rapport présenté, consultables au Service Juridique, 
comportent :


 le déroulé de la procédure de ces deux dispositifs ;
 la convention délimitant le champ d’application de ces deux dispositifs 


et les modalités d’échanges entre le Maire et le Procureur de la 
République. 


Il a été proposé :


 d’adopter le protocole de mise en œuvre des procédures de Rappel à 
l’ordre et de Transaction du Maire entre le Maire et le Procureur de la 
République ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce protocole. 
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADOPTE
le protocole de mise en œuvre des procédures de Rappel à l’ordre et de
Transaction du Maire entre le Maire et le Procureur de la République.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer ce protocole et toutes les pièces afférentes.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-080
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
PROGRAMME 
« PETITES VILLES DE 
DEMAIN » 


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


PLAN VELO : AIDE LOCALE POUR FAVORISER L’USAGE DU VELO A 
ASSISTANCE ELECTRIQUE (VAE)


 


Dans le contexte du dérèglement climatique que nous connaissons 
actuellement, de nouvelles politiques de mobilité sont mises en place pour inciter 
les Français à se déplacer en choisissant une solution non polluante, bénéfique 
pour l’environnement et la santé. Le Plan Vélo et Mobilités actives, lancé par le 
Gouvernement en 2018, vise à renforcer la place du vélo et de la marche dans les 
modes de déplacement du quotidien. Un des objectifs fixés est de tripler la part du 
vélo afin qu’elle atteigne 9 % de nos trajets à l’horizon 2024.
 


La politique d’écomobilité, promue par la Ville de Falaise depuis 2020, 
s’inscrit dans ce cadre national et participe à l’adaptation de notre territoire face à 
l’urgence climatique. Au-delà des aménagements de voirie nécessaires prévus 
dans le Plan Vélo 2023-2026, il s’agit de construire ensemble une solide culture du 
vélo à l’échelle locale.  


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


La promotion de l’usage du vélo auprès des agents de la Collectivité est 
engagée avec la constitution progressive d’une petite flotte de vélos à assistance 
électrique pour les déplacements professionnels.
 


Animée par la volonté de modifier nos habitudes de déplacements et de 
promouvoir la sobriété carbone dans le cadre de la transition écologique, la Ville 
de Falaise souhaite mettre en place une aide locale pour encourager l’usage des 
vélos à assistance électrique. Cette aide pourra être accordée selon les conditions 
suivantes :


- Aide de 100 € par habitant majeur, résidant à titre principal à Falaise, 
sans condition de ressources particulières, pour l’acquisition d’un VAE 
neuf ou d’occasion ou pour l’adaptation d’un vélo avec motorisation 
électrique ;


- Engagement sur l’honneur à acheter le vélo pour son propre usage et 
à le conserver pendant au moins deux ans ;


- Obligation d’effectuer cet achat chez un revendeur professionnel avec 
production d’une facture.


 
L’aide sera accordée dans la limite des crédits inscrits au budget, soit 


5 000 € au titre du budget 2022, et prendra fin le 31 décembre 2023.
 
La Ville fournira un justificatif de paiement de l’aide attribuée que les 


bénéficiaires pourront présenter pour solliciter le bonus écologique de l’État, 
selon les plafonds de ressources fixés. L’objectif est de créer un effet de levier 
en permettant le cumul des aides possibles. Cette aide locale vient ainsi 
renforcer celle du Département du Calvados, ouverte du mardi 20 septembre 
au vendredi 9 décembre 2022.


 
Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver cette aide locale 


favorisant les mobilités douces ainsi que les conditions d’octroi qui y sont 
attachées.


VOTANTS :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’aide locale favorisant les mobilités douces ainsi que les conditions 
d’octroi qui y sont attachées.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-081
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES 
SERVICE DES SPORTS


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ESF YOGA DANS LE CADRE DU 
FONDS DE SOLIDARITE AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 


 


Pour rappel, en 2021, un fonds de solidarité d’un montant de 16 000 € a 
été constitué pour les associations affiliées à l’Entente Sportive Falaisienne (ESF) 
rencontrant des difficultés financières suite à la crise sanitaire. 


Aucune demande n’a été déposée en 2021 et le Conseil Municipal du 
28 mars dernier a voté le report de ce fonds en 2022. 


En juillet, un dossier a été déposé par l’ESF YOGA qui connaît une forte 
baisse de ses adhérents : 96 membres contre 157 avant la pandémie. De même, 
l’association doit faire face à une augmentation des charges de chauffage 
facturées par la commune d’Eraines où des cours hebdomadaires sont donnés par 
l’association. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


La Commission d’attribution, qui s’est réunie le 6 juillet dernier, a donné 
un avis favorable pour une aide exceptionnelle d’un montant de 1 500 €.


 Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la subvention 
exceptionnelle attribuée à l’attention de l’ESF YOGA d’un montant de 1 500 €.


VOTANTS :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la subvention exceptionnelle attribuée à l’attention de l’ESF YOGA, d’un 
montant de 1 500 €, dans le cadre du fonds de solidarité aux associations 
sportives.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-082
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES 


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


DEMANDE DE SUBVENTION DU SECOURS POPULAIRE POUR LA 
JOURNEE DES OUBLIES DES VACANCES 2022 


 


Depuis 1945, le Secours Populaire organise des séjours de vacances dans le 
cadre de sa campagne « la Journée des oubliés des vacances » pour les familles qui 
n’ont pas eu la chance de partir pendant l’été.


 C’est pourquoi, le Secours populaire a organisé, les vendredi 19 et 
samedi 20 août dernier, deux journées au Parc Festyland de Caen.


 
Cette année, ce sont 75 Falaisiens qui ont participé à cette sortie organisée 


(24 le vendredi et 51 le samedi) nécessitant un bus pour les deux jours en partance 
de Falaise.


 
Il a été proposé au Conseil Municipal de participer au financement de cette 


sortie à hauteur de 10 € par personne, soit 750 €.
VOTANTS :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
d’accorder, au Secours Populaire, un remboursement de 10 € par Falaisien 
dans le cadre de la « Journée des oubliés des vacances » 2022, soit 750 € 
au total.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-083
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE 


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON &
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY,
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE,
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


CESSION DE LA MAISON D’HABITATION SISE SUR LA PARCELLE 
CADASTREE SECTION BE N° 127


La Ville de Falaise est propriétaire d’une maison d’habitation située 
7 avenue de Verdun à Falaise (14700), implantée sur la parcelle cadastrée section 
BE n ° 127, d’une superficie de 400 m².


Cette maison comprend :


- Au rez-de-chaussée : entrée, cuisine aménagée, séjour/salon, trois
chambres, une salle de douche, une salle de bains, WC ;


- Sous-sol complet, garage, chaufferie.


L’état de cette maison d’habitation nécessitant des travaux importants de 
remise aux normes et de salubrité, la Ville de Falaise a saisi, le 11 avril 2019, le 
Service France Domaines afin de recueillir un avis concernant la valeur vénale de 
ce bien.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants


 Le Service des Domaines a rendu son avis le 17 mai 2019. La valeur vénale 
de cet immeuble a été évaluée à 113 000 €, assortie d’une marge exceptionnelle 
de négociation de 15 %.


 
L’étude notariale de Maîtres LELEU-ENGUELARD-SOUBISSE-DUBOURG a, 


quant à elle, évalué la valeur vénale de cette maison d’habitation à 80 000 €, 
compte tenu des travaux de remise aux normes et de salubrité à effectuer. 


 
Le 20 septembre 2021, le Conseil Municipal avait approuvé la cession de 


cette maison d’habitation à . En effet, ce dernier avait fait 
une offre d’achat le 22 juillet 2021. 


 
Seulement, après un rapport de constat d’état parasitaire réalisé en 


novembre 2021, mettant en avant la présence de champignons lignivores 
(mérules) dans la maison,  s’était par la suite rétracté. La 
maison avait alors été remise en vente au sein de l’étude des Maîtres LELEU-
ENGUELARD-SOUBISSE-DUBOURG. 


 
, demeurant  à Caen 


(14000), s’est dit intéressé par l’acquisition de cette maison d’habitation, au prix 
de 75 000 € net vendeur.


A ce titre, il a signé une offre d’achat le 21 juillet 2022.
 
Il a été demandé au Conseil Municipal :
 


 d’approuver la cession de la maison d’habitation située 7 avenue de 
Verdun à Falaise (14700), sise sur la parcelle cadastrée section 
BE n° 127, pour un montant de 75 000 €, hors frais de notaire, à 


 ;
 


 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de 
cession du bien immobilier susvisé et tout document se rapportant à ce 
dossier ;


 


 de charger Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de 
cession.


LE CONSEIL MUNICIPAL, à huis clos,
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la cession de la maison d’habitation située 7 avenue de Verdun à Falaise 
(14700), sise sur la parcelle cadastrée section BE n° 127, pour un montant 
de 75 000 €, hors frais de notaire, à  .


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession du bien 
immobilier susvisé et tout document se rapportant à ce dossier.







C.M 19.09.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-083 3/3


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


CHARGE
Monsieur le Maire de la conservation de l’acte notarié de cession.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS  


DE « RAPPEL A L’ORDRE » ET DE  


« TRANSACTION DU MAIRE » 


 


ENTRE : 


Le Parquet du Tribunal Judiciaire de Caen, représenté par Madame Amélie CLADIERE, Procureur de 


la République ; 


ET : 


La Ville de Falaise, représentée par son Maire, Monsieur Hervé MAUNOURY, agissant aux présentes en 


vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du XXX 


IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 


Vu l’article L.132-7 du Code de la Sécurité Intérieur qui dispose :  


« Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité 


ou à la salubrité publique, le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à 


l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales peut procéder verbalement à 


l'endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s'imposent à celui-ci pour se conformer à 


l'ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en mairie. 


Le rappel à l'ordre d'un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses parents, de ses 


représentants légaux ou, à défaut, d'une personne exerçant une responsabilité éducative à 


l'égard de ce mineur. » 


Vu l’article 39-1 du Code de Procédure Pénale qui dispose : 


« En tenant compte du contexte propre à son ressort, le procureur de la République met en 


œuvre la politique pénale définie par les instructions générales du ministre de la justice, 


précisées et, le cas échéant, adaptées par le procureur général. 


Outre les rapports particuliers qu'il établit soit d'initiative, soit sur demande du procureur 


général, le procureur de la République adresse à ce dernier un rapport annuel de politique 


pénale sur l'application de la loi et des instructions générales ainsi qu'un rapport annuel sur 


l'activité et la gestion de son parquet. 


Il informe, au moins une fois par an, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet des 


conditions de mise en œuvre, dans le ressort, de la politique pénale et des instructions générales 


adressées à cette fin par le ministre de la justice en application du deuxième alinéa de  


l'article 30. » 
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Vu l’article 44-1 du Code de Procédure Pénale qui dispose :  


« Pour les contraventions que les agents de la police municipale sont habilités à constater par 


procès-verbal conformément aux dispositions des articles L. 511-1 et L. 512-2 du code de la 


sécurité intérieure et qui sont commises au préjudice de la commune au titre de l'un de ses 


biens, le maire peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, proposer au 


contrevenant une transaction consistant en la réparation de ce préjudice. 


La transaction proposée par le maire et acceptée par le contrevenant doit être homologuée par 


le procureur de la République. 


Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l'exécution de la transaction sont interruptifs de la 


prescription de l'action publique. 


L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans le délai imparti les 


obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. 


La transaction peut également consister en l'exécution, au profit de la commune, d'un travail 


non rémunéré pendant une durée maximale de trente heures. Elle doit alors être homologuée, 


selon la nature de la contravention, par le juge compétent du tribunal de police. 


Lorsqu'une de ces contraventions n'a pas été commise au préjudice de la commune mais a été 


commise sur le territoire de celle-ci, le maire peut proposer au procureur de la République de 


procéder à une des mesures prévues par les articles 41-1 ou 41-3 du présent code. Il est avisé 


par le procureur de la République de la suite réservée à sa proposition. (…) » 


Vu le décret n°2007-1388 du 26 septembre 2007 et les articles R. 15-33-61 à R. 15-33-66 du Code de 


Procédure Pénale ; 


Vu les réunions préparatoires en dates des XXXX 


 


PREAMBULE 


 


Les dispositifs « rappel à l’ordre » et « transaction du maire » sont deux outils mis à la disposition des 


Maires, au titre de leur pouvoir de police administrative, permettant de prévenir les troubles à l’ordre 


public sur le territoire de leur Commune.  


Ces deux dispositifs, bien que distincts dans leur objet et dans leur mise en œuvre, exigent une 


coopération étroite entre l’autorité administrative et l'autorité judiciaire, en la personne du procureur 


de la République. 


La Ville de Falaise entend, par la présente convention, mettre en œuvre de ces deux dispositifs, en 


coopération étroite avec le Procureur de la République. Cette convention a pour objet de délimiter le 


champ d’application de ces deux dispositifs et les modalités d’échanges entre le Maire et l’autorité 


judiciaire pour une bonne mise en œuvre de ces mesures. 
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TITRE 1 – MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE « RAPPEL A L’ORDRE » 


 


Article 1 : Domaine d’application  


 


L’article L.132-7 du Code de la Sécurité Intérieure dispose : 


« Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité 


ou à la salubrité publique, le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à 


l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales peut procéder verbalement à 


l'endroit de leur auteur au rappel des dispositions qui s'imposent à celui-ci pour se conformer à 


l'ordre et à la tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en mairie. 


Le rappel à l'ordre d'un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence de ses parents, de ses 


représentants légaux ou, à défaut, d'une personne exerçant une responsabilité éducative à 


l'égard de ce mineur. » 


Le rappel à l’ordre s’applique aux faits portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la 


salubrité publiques dans la commune.  


Cela peut concerner principalement les conflits de voisinage, l’absentéisme scolaire, la présence 


constatée de mineurs non accompagnés dans des lieux publics à des heures tardives, certaines 


atteintes légères à la propriété publique, les « incivilités » commises par des mineurs, les incidents aux 


abords des établissements scolaires, certaines contraventions aux arrêtés du maire portées à sa 


connaissance, certaines nuisances sonores, certains écarts de langage.  


Il pourra notamment s'agir, sans que cette énumération soit limitative : 


A. Atteintes aux personnes : contraventions des quatre premières classes  prévues et réprimées 


par les articles R.621-1 à R.624-7 du Code Pénal, telles que, par exemple, la divagation d'animal 


susceptible de présenter un danger pour les personnes, l'excitation ou la non retenue d'un 


animal susceptible de présenter un danger pour les personnes, les menaces de violences, 


l'injure non publique, les « voies de fait » de faible gravité, les bruits ou tapages injurieux ou 


nocturnes, le non-respect des dispositions relatives au contrôle de conformité des objets 


bruyants ou des dispositifs d'insonorisation, l'utilisation d'engins bruyants et dangereux tels 


que les fusées d'artifice de forte puissance de nature à gêner la tranquillité publique, et plus 


généralement l'utilisation de tout objet excessivement bruyant, art R 1334-1, R1337-7, R1337-


8 du Code de la Santé Publique ou, s'agissant des véhicules, R318-3 du Code de la Route. 


 


B. Atteintes aux biens : contraventions prévues et réprimées par les articles R.631-1 à R.635-8 


du Code Pénal telles que les menaces de commettre une dégradation n'entrainant qu'un 


dommage léger, l'abandon d'ordures, les menaces de dégradations ne présentant pas un 


danger pour les personnes, les dégradations légères. 


 


C. Atteintes contre la Nation, l'Etat ou la paix publique : contravention de la quatrième classe 


prévues par l'article R.644-2 du Code Pénal (entrave à la libre circulation sur la voie publique) 
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D. Atteintes au domaine public routier communal affecté aux besoins de la circulation terrestre 


: contraventions de la cinquième classe prévues par l'article R.116-2 du Code de la Voirie 


Routière telle que le jet, l'épandage ou le déversement sur une voie publique de substances 


susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publiques ou d'incommoder le public.  


 


E. Contraventions aux arrêtés municipaux. 


 


Article 2 : Domaine d’exclusion  


 


Le rappel à l’ordre est, en toute hypothèse, exclu : 


• S’agissant des faits susceptibles d’être qualifiés de crimes ou de délits, qui doivent, en 


application de l’article 40 du Code de Procédure Pénale, être dénoncés par le Maire au 


Procureur de la République ; 


• Lorsqu’une plainte a été déposée dans un commissariat de police ou une brigade de 


gendarmerie ; 


• Lorsqu’une enquête judiciaire est en cours ; 


• Pour les contraventions de la cinquième classe visant des atteintes contre les personnes, 


prévues et réprimées par les articles R.625-1 à R.625-13 du Code Pénal.  


 


Article 3 : Relations avec l’autorité judiciaire  


 


Afin de coordonner le rappel à l’ordre avec les autres réponses pénales pouvant être apportées par le 


Parquet de CAEN, il est convenu que, s’agissant des mineurs (mineurs exclusivement ou pas ?), la mise 


en place du rappel à l’ordre sera précédée d’une consultation du Parquet de CAEN quant à son 


opportunité. La consultation du Parquet par la Ville de Falaise se fera au travers d’un mail (objet 


« Rappel à l’ordre ») transmis sur la boîte mail de la permanence du Parquet (XXX), à l’aide de la fiche 


de transmission dont le modèle se trouve en annexe n°1.  


L’avis du Parquet est transmis par retour de mail sous un délai de 5 jours ouvrable à l’adresse 


herve.maunoury@falaise.fr. 


L’absence de réponse du Parquet dans ce délai vaudra acceptation et le rappel à l’ordre sera mis en 


œuvre. 


En cas de refus de mise en œuvre du rappel à l’ordre, le dossier sera transmis au secrétariat de l’officier 


du Ministère Public de Caen pour suites à donner. 


 


 


 


 


 



mailto:herve.maunoury@falaise.fr
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Article 4 : Mise en œuvre du « rappel à l’ordre » 


 


Toute personne est concernée par le rappel à l’ordre, qu’elle soit mineure ou majeure. 


Lorsque la personne mise en cause est mineure, le rappel à l'ordre est effectué, « sauf impossibilité, 


en présence de ses parents, de ses représentants légaux ou, à défaut, d'une personne exerçant une 


responsabilité éducative à l'égard de ce mineur ». Ceci impose au Maire d'effectuer toutes diligences 


pour identifier les adultes concernés. 


Le code de la sécurité intérieure prévoit que sont compétents pour effectuer le rappel à l'ordre : 


✓ Le Maire, 


✓ Le représentant du Maire désigné dans les conditions prévues à l'article L.2122-18 du Code 


Général des Collectivités Territoriales soit un adjoint au Maire ou, à défaut, un membre du 


conseil municipal. 


Le rappel à l’ordre est verbal. L’auteur du fait est convoqué à un entretien par un courrier officiel dont 


les modèles se trouvent en annexes n° 2 et 3. 


 Si l’auteur du fait est mineur, les parents ou le responsable éducatif de l’auteur est destinataire d’une 


copie de la convocation.  


Le contenu du rappel à l’ordre est à la libre appréciation du Maire mais il paraît opportun que la norme 


transgressée soit clairement identifiée et que dans le cas où des sanctions sont encourues, elles soient 


indiquées à la personne mise en cause.  


Le rappel à l'ordre sera effectué en mairie, avec la solennité requise. 


 


Article 5 : Suivi de la mise en œuvre du dispositif de « rappel à l’ordre » 


 


Le Maire de la Ville de Falaise établit, pour le 31 janvier de l’année N+1, un état statistique annuel 


mentionnant le nombre de procédures de rappel à l'ordre mises en œuvre en distinguant majeurs et 


mineurs et en établissant une typologie des incivilités et infractions traitées, selon le modèle en  


annexe n° 4. 


 


TITRE 2 – MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE « TRANSACTION DU MAIRE » 


 


Article 6 : Domaine d’application  


 


Le dispositif de « transaction » s’applique aux contraventions que les agents de la police municipale 


sont habilités à constater par procès-verbal et qui sont commises au préjudice de la Commune au titre 


de l’un de ses biens.  
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Sont ainsi visées les infractions suivantes :  


• Les destructions, dégradations et détériorations légères commises contre des biens 


appartenant à la commune (art. R 635-1 du Code Pénal, contravention de 5ème classe) ;  


• L’abandon d’ordures, déchets, matériaux et autres objets (art. R 632-1 du Code Pénal, 


contravention de 2ème classe) dès lors que la ville prend en charge le nettoyage et 


l’enlèvement et que les faits ont été commis sur le domaine communal ;  


• L’abandon d’épaves de véhicules ou d’ordures, déchets, matériaux et autres objets 


transportés dans un véhicule (art. R 635-8 du Code Pénal, contravention de 5ème classe) dès 


lors que la ville prend en charge le nettoyage et l’enlèvement et que les faits ont été commis 


sur le domaine communal. 


La mesure de transaction ne peut être prononcée qu’à l’égard d’un contrevenant majeur. 


 


Article 7 : Mise en œuvre du dispositif de « transaction » 


Les infractions énumérées à l’article 6 du présent protocole doivent être constatées par procès-verbal 


de la police municipale.  


La proposition de transaction peut consister : 


- En la réparation du préjudice subi par la Commune ; 


- Ou en la réalisation d’un travail non rémunéré au profit de la Commune. 


 


◻ La proposition d’une réparation du préjudice subi par la Commune (Annexes n° 5 à 7) 


Le Maire ou son délégataire notifiera la proposition de transaction en double exemplaires au 


contrevenant par lettre recommandée ou de préférence au cours d’un entretien, dans le délai d’un 


mois à compter du procès-verbal de la police municipale constatant l’infraction.  


Cette proposition précisera :  


• La nature des faits reprochés, les lieux et date de commission, leur qualification juridique, les 


textes applicables ainsi que le montant de l’amende et les peines complémentaires encourues 


;  


• Le montant de la réparation proposée accompagné d’un devis et le délai dans lequel cette 


réparation devra être versée ;  


• Le délai (15 jours) dans lequel le contrevenant devra faire connaître son acceptation ou son 


refus de la proposition de transaction.  


 Cette proposition indiquera :  


• Que le contrevenant dispose de la possibilité de se faire assister, à ses frais, d’un avocat avant 


de faire connaître sa décision ;  


• Qu’en cas d’acceptation, elle devra être adressée pour homologation au Procureur de la 


République, et que le contrevenant sera alors informé de la décision de ce dernier ;  


• Que si le contrevenant ne fait pas connaître sa réponse à la proposition de transaction dans le 


délai de quinze jours il sera considéré comme ayant refusé la transaction et que le procès-


verbal de contravention sera alors transmis au Procureur de la République en vue de 


poursuites pénales.  
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◻ La proposition d’un travail non rémunéré au profit de la Commune (Annexes 13 à 15) 


 Le Maire ou son délégataire notifiera la proposition de transaction en double exemplaire au 


contrevenant par lettre recommandée ou de préférence au cours d’un entretien, dans le délai d’un 


mois à compter du procès-verbal de la police municipale constatant l’infraction.  


 Cette proposition précisera :  


• La nature des faits reprochés, les lieux et date de commission, leur qualification juridique, les 


textes applicables ainsi que le montant de l’amende et les peines complémentaires  


encourues ;  


• Ou le nombre d’heures de travail non rémunéré proposé et le délai dans lequel ce travail devra 


être exécuté, la nature du travail proposé et son lieu d’exécution ;  


• Le délai (15 jours) dans lequel le contrevenant devra faire connaître son acceptation ou son 


refus de la proposition de transaction.  


Cette proposition indiquera :  


• Que le contrevenant dispose de la possibilité de se faire assister, à ses frais, d’un avocat avant 


de faire connaître sa décision ;  


• Qu’en cas d’acceptation, elle devra être adressée pour homologation au Procureur de la 


République, pour homologation par le juge du tribunal de police ou le juge de proximité, et 


que le contrevenant sera alors informé de la décision de l’autorité judiciaire ;  


• Que si le contrevenant ne fait pas connaître sa réponse à la proposition de transaction dans le 


délai de quinze jours il sera considéré comme ayant refusé la transaction et que le procès-


verbal de contravention sera alors transmis au Procureur de la République en vue de 


poursuites pénales.  


 


◻ L’acceptation de la transaction (Annexes 8 / 16) 


Dans les quinze jours à compter de la remise de la proposition de transaction, le contrevenant fait 


connaître, le cas échéant, son acceptation de payer la somme demandée ou d’effectuer le nombre 


d’heures de travail non rémunéré en renvoyant un exemplaire signé de la proposition de transaction.  


◻ L’homologation de la transaction (Annexes 9 / 10 / 17 / 18) 


 En cas d’acceptation de la proposition par le contrevenant, le Maire transmet celle-ci au Procureur de 


la République de Caen aux fins d’homologation par l’autorité judiciaire compétente, accompagnée des 


procès-verbaux de constatation de l’infraction.  


 L’autorité judiciaire adresse au maire dans les meilleurs délais sa décision, indiquant si elle homologue 


ou non la transaction.  


Si la proposition de transaction est homologuée, le Maire adresse ou remet au contrevenant un 


document l’informant de cette homologation, en précisant :  


- le montant de la réparation à payer ainsi que le délai d’exécution de la transaction,  


- ou le nombre d’heures de travail non rémunéré à effectuer et le délai dans lequel ce travail devra  


  être exécuté, la nature du travail proposé et son lieu d’exécution.  


Dans le cas contraire le Maire communique la décision de l’autorité judiciaire au contrevenant.  
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◻ L’exécution de la transaction (Annexes 11 / 12 / 19 / 20) 


Si le contrevenant refuse la proposition de transaction ou n’y donne aucune réponse dans le délai de 


quinze jours ou s’il n’a pas exécuté ses obligations dans le délai imparti, le Maire en informe l’autorité 


judiciaire.  


En cas d’exécution intégrale de la transaction, le Maire en informe également l’autorité judiciaire qui 


constate alors l’extinction de l’action publique.  


 


Article 8 : Suivi de la mise en œuvre du dispositif de « transaction du Maire » 


Le Maire de la Ville de Falaise établit, pour le 31 janvier de l’année N+1, un état statistique annuel 


mentionnant le nombre de procédures de « transaction du Maire » mises en œuvre, et leur typologie, 


lequel sera transmis au Parquet.  


 


TITRE 3 – DUREE DE LA CONVENTION 


 


La présente convention est conclue pour une durée d’un an au terme de laquelle elle fera l’objet d’une 


évaluation et pourra être dénoncée. Elle se renouvellera par tacite reconduction.  


 


 


 
Fait en deux exemplaires, à Caen, le 
 
 
 
 
 
Le Maire,       Le Procureur de la République, 
Hervé MAUNOURY      Amélie CLADIERE 
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Annexe n° 1 - Fiche de transmission au Parquet 


 


……………………, le ………………….  


Madame le Procureur de la République  


Tribunal Judiciaire de CAEN 


Mail : XXX 


Notre attention a été attirée par …………………………… sur les agissements de :  


Nom et Prénom  


Né le  


A  


Demeurant  


Exposé des faits :  


 


Conformément aux dispositions de l’article L.132-7 du Code de la Sécurité Intérieure, issu de l’article 11 de la loi 


du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance, j’ai l’intention de lui adresser un rappel à l’ordre.  


Merci de bien vouloir me faire connaître votre avis. 


Veuillez agréer, Madame le Procureur, l’expression de ma parfaite considération.  
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Annexe n° 2 - Convocation en vue d’un rappel à l’ordre - Mineur 


 


Madame, Monsieur,  


 


Nous, en notre qualité de Maire (ou son représentant désigné) de la commune de Falaise, avons été informé de 


ce qu’un rapport d’information a été établi par XXX à l’encontre de votre enfant :  


Nom et Prénom  


Né le  


A  


Demeurant  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de XXX 


Commis les faits suivants : XXX 


 


Vu le rapport d’information n° …. établi le par … 


Vu l’article L.132-7 du Code de la Sécurité Intérieure  


Et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés en matière de prévention de la délinquance au titre de la loi du 


5 mars 2007, Nous vous demandons de vous présenter en mairie, sis XXX 


Le XXX à XXX heures pour qu’il soit procédé à l’encontre de votre enfant, à un rappel à l’ordre solennel.  


La présence des représentants légaux du mineur est exigée par la loi.  


Fait le, à ……………………….  


Le Maire de ………………………………  
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Annexe n° 3 - Convocation en vue d’un rappel à l’ordre - Majeur 


 


Madame, Monsieur,  


 


Nous, en notre qualité de Maire (ou son représentant désigné) de la commune de Falaise, avons été informé de 


ce qu’un rapport d’information a été établi par XXX à votre encontre :  


Nom et Prénom  


Né le  


A  


Demeurant  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de XXX 


Commis les faits suivants : XXX 


 


Vu le rapport d’information n° …. établi le par … 


Vu l’article L.132-7 du Code de la Sécurité Intérieure  


Et en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés en matière de prévention de la délinquance au titre de la loi du 


5 mars 2007, Nous vous demandons de vous présenter en mairie, sis XXX 


Le XXX à XXX heures pour qu’il soit procédé à votre encontre, à un rappel à l’ordre solennel.  


 


Fait le, à ……………………….  


Le Maire de ………………………………  
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Annexe n° 4 - Fiche-bilan d’information au Parquet 


……………………, le ………………….  


Madame le Procureur de la République  


Tribunal Judiciaire de CAEN 


Objet : Bilan statistique annuel du rappel à l’ordre 


 


Nombre de rappels à l’ordre prononcés :  


- Mineurs :  


- Majeurs :  


- Total :  


 


Nombre de carences à convocation :  


 


Répartition par types de faits :  


- conflits de voisinage :  


- absentéisme scolaire :  


- présence constatée de mineurs non accompagnés dans des lieux publics à  


des heures tardives :  


- atteintes légères à la propriété publique :  


- incivilités commises par des mineurs :  


- incidents aux abords des établissements scolaires :  


- bruits ou tapages injurieux ou nocturnes :  


- divagation d’animaux dangereux :  


- abandon d’ordures :  


- autres :  


 


Nombre de réitérations constatées :  


Analyse quantitative :  


Analyse qualitative :  


Fait le….., à ……………………  


Le Maire de …………………………… 
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Annexe n° 5 – Convocation en vue d’une transaction aux fins de réparation du 


préjudice subi par la Commune (Facultatif) 


 


Mademoiselle, Madame, Monsieur, 


 


Nom et Prénom XXX 


Né(e) le XXX 


A XXX 


Demeurant XXX 


 


Vous avez fait l’objet du procès-verbal n°………..établi par…………………………………..  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de Falaise 


Commis les faits suivants : XXX 


 


 


Aux termes des articles 44-1, R. 15-33-61 et suivants du Code de Procédure Pénale, je vous propose une 


transaction visant à réparer le préjudice subi par la Commune.  


 


Je vous demande à cette fin de vous présenter en Mairie,  


sis……………………………………………………………………………………………………… 


le …………… à ………… heures ……….. pour qu’il soit procédé à votre encontre à une proposition de transaction.  


 


 


Fait le ………...., à …….………..  


Le Maire de ……………... 
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Annexe n° 6 – Proposition de transaction aux fins de réparation du préjudice 


subi par la Commune - Lettre explicative 


 


Mademoiselle, Madame, Monsieur, 


 


Nom et Prénom XXX 


Né(e) le XXX 


A XXX 


Demeurant XXX 


 


Vous avez fait l’objet du procès-verbal n°………..établi par…………………………………..  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de Falaise 


Commis les faits suivants : XXX 


 


Aux termes des articles 44-1, R 15-33-61 et suivants du Code de Procédure Pénale, je vous propose une 


transaction visant à réparer le préjudice subi par la commune, selon les modalités ci-dessous énoncées.  


Dans les quinze jours de la remise de la proposition de transaction, vous devrez me faire connaître votre 


acceptation de payer la somme demandée en renvoyant un exemplaire signé de la proposition de transaction.  


Vous avez la possibilité de vous faire assister à vos frais d’un avocat avant de faire connaître votre décision. A 


défaut d’acceptation de votre part dans les quinze jours, vous serez considéré comme ayant refusé la transaction 


et le procès-verbal de contravention sera transmis au procureur de la République.  


Le procureur de la République sera également tenu informé si vous refusez la proposition de transaction ou si 


vous n’exécutez pas vos obligations dans les délais impartis et il pourra engager des poursuites à votre encontre.  


En cas d’acceptation de la proposition de transaction, celle-ci sera transmise par mes soins au procureur de la 


République aux fins d’homologation, accompagnée des procès-verbaux de constatation de l’infraction.  


Le procureur de la République m’adressera alors dans les meilleurs délais sa décision en m’indiquant s’il 


homologue ou non la transaction.  


Dans l’affirmative je vous adresserai ou vous remettrai un document vous informant de cette homologation, en 


précisant le montant de la réparation à payer ainsi que le délai de paiement.  


Dans le cas contraire, je vous communiquerai sa décision.  


Je vous rappelle que :  


◻ Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la transaction sont interruptifs de la 


prescription de l’action publique ;  


◻ L’action publique sera éteinte et l’affaire classée sans suite au plan pénal lorsque vous aurez exécuté 


dans le délai imparti les obligations résultant de l’acceptation de la transaction.  


Veuillez agréer, Mademoiselle, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  


Fait le ……….., à ………..  


Le Maire de ……………... 
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Annexe n° 7 – Proposition de transaction aux fins de réparation du préjudice 


subi par la Commune faite par le Maire 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
Références juridiques : Articles L 2212-1 et L 2212-5 du CGCT, Lois n° 2 006-396 du 31 mars 2006 et n° 2007-297 
du 5 mars 2007, Décret n° 2007-1388 du 26 septembre 2007, 
Article 44-1 du Code de Procédure Pénale, Articles R 15-33-29-3 et R 15-33-61 à R 15-33-66 du Code de Procédure 
Pénale 
 


CONTREVENANT (E) 
Nom et Prénoms 
Né(e) le 
A 
Demeurant 


 


PROCES-VERBAL N° 
Date du procès-verbal constatant l’infraction 
Nature des faits reprochés 
Lieu et date de commission des faits 
Qualification juridique 
Textes applicables 
Montant de l’amende encourue 
Peines complémentaires encourues 


 


PROPOSITION DE TRANSACTION 
REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR LA COMMUNE 


 
Montant de la réparation proposée 
 
Délai dans lequel cette réparation devra être versée 


 
Vous avez la possibilité de vous faire assister, à vos frais, d’un avocat avant de 
prendre votre décision. 
 


Fait le ……….., à …………..….. 
Le Maire de ……………… 


 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
□ proposition de transaction adressée en double exemplaire par lettre recommandée le……………….. 
 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
□ proposition de transaction reçue en double exemplaire le ……………………. , à ………………….. par ………………………. 
 
Signature 
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Annexe n° 8 – Décision du contrevenant suite à la proposition de transaction 


aux fins de réparation du préjudice subi par la Commune 


 
 
A retourner à M. / Mme le Maire de …………….. 
Adresse 
 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
Références juridiques : Articles L 2212-1 et L 2212-5 du CGCT, Lois n° 2 006-396 du 31 mars 2006 et n° 2007-297 
du 5 mars 2007, Décret n° 2007-1388 du 26 septembre 2007, Article 44-1 du Code de Procédure Pénale, Articles 
R 15-33-29-3 et R 15-33-61 à R 15-33-66 du Code de Procédure Pénale 
 
 
Je soussigné (e) 
 
Nom et Prénoms 
Né(e) le 
A 
Demeurant 
 
atteste avoir reçu en double exemplaire par  
 
□ notification le ………… 
□ lettre recommandée le ………………………. 
 
la proposition de transaction visée en référence ainsi que la lettre explicative l’accompagnant. 
 
 
□ J’accepte 
 
□ Je refuse 
 
de payer la somme de …………………. 
dans le délai de ……………………… 
à la commune de ……………………….. 
à titre de transaction. 


 
        Fait le ……….., à ……….. 


        Signature ……………… 
 
 


        A …………….. Le ……………… 
        M. le Maire de ………...… 


 
            


 A 
 


     Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 9 – Demande d’homologation d’une transaction proposée par le 


maire aux fins de réparation du préjudice subi par la Commune 


 
 
 


Mme le Procureur de la République, 
 
Dans le cadre des dispositions prévues par les articles 44-1, R 15-33-61 et suivants du Code de Procédure Pénale, 
il a été proposé à 
 
Mme M. …………………………………….. 
 
une transaction consécutive au procès-verbal établi le …………. à son encontre pour le motif suivant : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
 
Cette dernière ayant reçu l’assentiment de Mme M. …………………… j’ai l’honneur de vous faire parvenir, aux fins 
d’homologation, la proposition de transaction dont il s’agit, signée par l’intéressé(e) ainsi que les pièces judiciaires 
et administratives ayant servi à l’élaboration du document. 
 
Dans l’attente de connaître votre décision, veuillez agréer, Mme le Procureur, l’expression de ma considération 
distinguée. 
 
         Le Maire de ……………... 
         Signature………………… 
 
 


 
Vu par le Procureur de la République de CAEN le ………………………….. 
 
□ homologation     □ refus d’homologation 
 


 
Pièces jointes : 
- procès-verbal de constatation de l’infraction 
- devis établi à la demande de la commune par la société ……….. 
- estimation main d’œuvre établie pour les services communaux dans le cadre des travaux en régie 
 
 


A ……………… le ………………. 
 


M. le Maire de …………………. 
 


à 
 


Mme / M. …………………….. 
 


Réf à rappeler : transaction n°……………  
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Annexe n° 10 – Homologation de transaction aux fins de réparation du 


préjudice subi par la commune par le Procureur de la République 


 


Madame, Monsieur, 
 
La proposition de transaction n°……….. que nous vous avons faite et que vous avez acceptée a été homologuée 
par le procureur de la République. 
 
Vous devez donc verser à la ville de …………………… la somme de ……………………… avant le (date) ……………….. 
 
Ce paiement peut être effectué de la manière suivante : 
………………………………………………………………………………………………………… 
… 
………………………………………………………………………………………………………… 
… 
 
Je vous rappelle que : 
- les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la transaction sont interruptifs de la prescription de 
l’action publique ; 
- l’action publique sera éteinte et l’affaire classée sans suite au plan pénal lorsque vous aurez exécuté dans le délai 
imparti les obligations résultant de l’acceptation de la transaction ; 
- si vous n’exécutez pas la transaction dans les délais, la procédure sera transmise au procureur de la République 
aux fins de poursuite pénales. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 


Fait le ……….., à ……….. 
Le Maire de ……………… 


 
 
 
 
 
 
 


A …………….. Le ……………… 
 


M. le Maire de …………….. 
 


A 
 


Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
 


Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 11 – Information sur l’exécution de la transaction proposée par le 


maire aux fins de réparation du préjudice subi par la Commune 


 
 
Mme le Procureur de la République, 
 
Dans l’affaire visée en référence, j’ai l’honneur de vous informer que : 
 
M. / Mme /  …………………………………….. 
 


□ a intégralement exécuté la transaction qui lui a été proposée 
□ a partiellement exécuté la transaction qui lui a été proposée : 
………………………………………………………………………………………………………… 
… 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
□ n’a pas exécuté la transaction qui lui a été proposée 
□ a refusé la transaction qui lui a été proposée 


 
Je vous retourne donc l’entier dossier en original. 
 
Veuillez agréer, Mme le Procureur de la République, l’expression de ma considération distinguée. 
 


Le Maire de ……………... 
Signature………………… 


 
 
 
 


A …………….. Le ……………… 
 


Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
A 


 
M. le Maire de …………….. 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 12 – Information sur les suites pénales données à une procédure 


de transaction proposée par le maire aux fins de réparation du préjudice subi 


par la Commune 


 
 
 
 
Dans l’affaire visée en référence, concernant 
 
M. Mme ………………………………….., 
 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que 


 
□ j’ai décidé de poursuivre le (la) contrevenant (e) devant le juridiction pénale. Vous serez tenu (e) informé (e) 
de la date d’audience. 
□ j’ai constaté l’extinction de l’action publique, la transaction pénale proposée ayant été exécutée  
□ autre : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
Veuillez agréer, M. / Mme le Maire, l’expression de ma parfaite considération. 
 
Le Procureur de la République de ……………… 
 
Signature………………… 
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Annexe n° 13 – Convocation en vue d’une transaction aux fins de travail non 


rémunéré au profit de la Commune (Facultatif) 


 


Mademoiselle, Madame, Monsieur, 


 


Nom et Prénom XXX 


Né(e) le XXX 


A XXX 


Demeurant XXX 


 


Vous avez fait l’objet du procès-verbal n°………..établi par…………………………………..  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de Falaise 


Commis les faits suivants : XXX 


 


 


Aux termes des articles 44-1, R. 15-33-61 et suivants du Code de Procédure Pénale, je vous propose une 


transaction visant à effectuer un travail non rémunéré au profit de la commune. 


 


Je vous demande à cette fin de vous présenter en Mairie,  


sis……………………………………………………………………………………………………… 


le …………… à ………… heures ……….. pour qu’il soit procédé à votre encontre à une proposition de transaction.  


 


 


Fait le ………...., à …….………..  


Le Maire de ……………... 
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Annexe n° 14 – Proposition de transaction aux fins de travail non rémunéré 


au profit de la Commune - Lettre explicative 


Mademoiselle, Madame, Monsieur, 


 


Nom et Prénom XXX 


Né(e) le XXX 


A XXX 


Demeurant XXX 


 


Vous avez fait l’objet du procès-verbal n°………..établi par…………………………………..  


 


Pour avoir le XXX à XXX 


Sur le territoire de la commune de Falaise 


Commis les faits suivants : XXX 


 


Aux termes des articles 44-1, R 15-33-61 et suivants du Code de Procédure Pénale, je vous propose une 


transaction visant à effectuer un travail non rémunéré d’une durée de …… heures au profit de la commune, dans 


un délai de ………. mois, consistant en :  


au sein du service de :  


et selon les modalités ci-dessous énoncées 


Dans les quinze jours de la remise de la proposition de transaction, vous devrez me faire connaître votre 


acceptation de payer la somme demandée en renvoyant un exemplaire signé de la proposition de transaction.  


Vous avez la possibilité de vous faire assister à vos frais d’un avocat avant de faire connaître votre décision. A 


défaut d’acceptation de votre part dans les quinze jours, vous serez considéré comme ayant refusé la transaction 


et le procès-verbal de contravention sera transmis au procureur de la République.  


Le procureur de la République sera également tenu informé si vous refusez la proposition de transaction ou si 


vous n’exécutez pas vos obligations dans les délais impartis et il pourra engager des poursuites à votre encontre.  


En cas d’acceptation de la proposition de transaction, celle-ci sera transmise par mes soins au procureur de la 


République aux fins d’homologation, accompagnée des procès-verbaux de constatation de l’infraction.  


Le procureur de la République m’adressera alors dans les meilleurs délais sa décision en m’indiquant s’il 


homologue ou non la transaction.  


Dans l’affirmative je vous adresserai ou vous remettrai un document vous informant de cette homologation, en 


précisant le montant de la réparation à payer ainsi que le délai de paiement.  


Dans le cas contraire, je vous communiquerai sa décision.  


Je vous rappelle que :  


◻ Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la transaction sont interruptifs de la 


prescription de l’action publique ;  


◻ L’action publique sera éteinte et l’affaire classée sans suite au plan pénal lorsque vous aurez exécuté 


dans le délai imparti les obligations résultant de l’acceptation de la transaction.  


Veuillez agréer, Mademoiselle, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  


Fait le ……….., à ………..  


Le Maire de ……………... 
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Annexe n° 15 – Proposition de transaction aux fins de travail non rémunéré 


au profit de la Commune faite par le Maire 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
Références juridiques : Articles L 2212-1 et L 2212-5 du CGCT, Lois n° 2 006-396 du 31 mars 2006 et n° 2007-297 
du 5 mars 2007, Décret n° 2007-1388 du 26 septembre 2007, 
Article 44-1 du Code de Procédure Pénale, Articles R 15-33-29-3 et R 15-33-61 à R 15-33-66 du Code de Procédure 
Pénale 
 


CONTREVENANT (E) 
Nom et Prénoms 
Né(e) le 
A 
Demeurant 


 


PROCES-VERBAL N° 
Date du procès-verbal constatant l’infraction 
Nature des faits reprochés 
Lieu et date de commission des faits 
Qualification juridique 
Textes applicables 
Montant de l’amende encourue 
Peines complémentaires encourues 


 


PROPOSITION DE TRANSACTION 
TRAVAIL NON RÉMUNÉRÉ AU PROFIT DE LA COMMUNE 


 
Nombre d’heures de travail non rémunéré proposées 
 
Délai dans lequel ce travail doit être exécuté 
 
Nature du travail proposé 
 
Lieu d’exécution 
 


 
Vous avez la possibilité de vous faire assister, à vos frais, d’un avocat avant de prendre votre décision. 
 


Fait le ……….., à …………..….. 
Le Maire de ……………… 


 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
□ proposition de transaction adressée en double exemplaire par lettre recommandée le……………….. 
 


 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
□ proposition de transaction reçue en double exemplaire le ……………………. , à ………………….. par ………………………. 
 
Signature 
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Annexe n° 16 – Décision du contrevenant suite à la proposition de transaction 


aux fins de travail non rémunéré au profit de la Commune 


A retourner à M. / Mme le Maire de …………………… 
Adresse …………………………………………………. 
 
 
Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
 
Références juridiques : Articles L 2212-1 et L 2212-5 du CGCT, Loi n° 20 07-297 du 5 mars 2007, Décret n° 2007-
1388 du 26 septembre 2007, Article 44-1 du Code de Procédure Pénale, Articles R 15-33-61 à R 15-33-66 du 
Code de Procédure Pénale 
 
 
Je soussigné (e) 
 
Nom et Prénoms 
Né(e) le 
A 
Demeurant 
 
atteste avoir reçu en double exemplaire par    
 
□ notification le ……………………. 
       
□ lettre recommandée le ………………………. 
 
la proposition de transaction visée en référence ainsi que la lettre explicative l’accompagnant. 
 
 
□ J’accepte 
 
□ Je refuse 
 
Le travail non rémunéré proposé pour une durée de ……………. heures 
dans le délai de ……………………… 
nature du travail proposé : ……………………….. 
lieu d’exécution :……………………….. 
 
à titre de transaction. 
 


        Fait le ……….., à ……….. 
        Signature ……………… 


 
    


A …………….. Le ……………… 
 


M. le Maire de …………….. 
 


A 
 


Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
 


Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 17 – Demande d’homologation d’une transaction proposée par le 


maire aux fins de travail non rémunéré au profit de la Commune 


 
Mme le Procureur de la République, 
 
Dans le cadre des dispositions prévues par les articles 44-1, R 15-33-61 et suivants du Code de 
Procédure Pénale et avant mise en œuvre de l’action publique, il a été proposé à 
 
Mme / M. …………………………………….. 
 
Une transaction consécutive au procès-verbal établi le ……….... à son encontre pour le motif suivant : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
 
Cette dernière ayant reçu l’assentiment de Mme / M. …………………… , j’ai l’honneur de vous faire 
parvenir, aux fins d’homologation par l’autorité judiciaire compétente, la proposition de transaction 
dont il s’agit, signée par l’intéressé(e) ainsi que les pièces judiciaires et administratives ayant servi à 
l’élaboration du document. 
 
Dans l’attente de connaître la décision prise, veuillez agréer, Madame le Procureur, l’expression de ma 
considération distinguée. 
 


Le Maire de ……………… 
Signature………………… 


 
 


 
Vu par le Procureur de la République de CAEN le ………………………….. 
et transmission le …………………………… à : 
 
□ juge du tribunal de police     □ juge de proximité 
 
Avec réquisitions de : 
 
□ homologation      □ refus d’homologation 
 


 


 
Vu le ………………………. par le : 
 
□ juge du tribunal de police     □ juge de proximité 
 
Décision :  
 
□ homologation      □ refus d’homologation 
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Pièces jointes : 
- procès-verbal de constatation de l’infraction 
- devis établi à la demande de la commune par la société ……….. 
- estimation main d’œuvre établie pour les services communaux dans le cadre des travaux en régie 
 
 


A ……………… le ………………. 
 


M. le Maire de …………………. 
 


à 
 


Mme / M. …………………….. 
 


Réf à rappeler : transaction n°…………… 
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Annexe n° 18 – Homologation de transaction aux fins de travail non rémunéré 


au profit de la Commune par le Procureur de la République 


 


Madame, Monsieur, 


 
La proposition de transaction n°……….. que nous vous avons faite et que vous avez acceptée a été homologuée 
par l’autorité judiciaire. 
 
Vous devez donc vous présenter le …………. à ………. heures……………………… afin de préciser avec vous les modalités 
de mise en œuvre de ce travail non rémunéré. 
 
Nous vous demandons de vous présenter avec un certificat médical attestant de votre aptitude au travail prévu 
et une photocopie de votre carte vitale. 
 
Je vous rappelle que : 
- les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la transaction sont interruptifs de la prescription de 
l’action publique ; 
- l’action publique sera éteinte et l’affaire classée sans suite au plan pénal lorsque vous aurez exécuté dans le délai 
imparti les obligations résultant de l’acceptation de la transaction ; 
- si vous n’exécutez pas la transaction dans les délais, la procédure sera transmise au procureur de la République 
aux fins de poursuite pénales. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 


Fait le ……….., à ……….. 
Le Maire de ……………… 


 
 
 
 


A …………….. le ……………… 
 


M. le Maire de …………….. 
 


A 
 


Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
 


Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 19 – Information sur l’exécution de la transaction aux fins de 


travail non rémunéré au profit de la Commune 


 
Mme le Procureur de la République, 
 
Dans l’affaire visée en référence, j’ai l’honneur de vous informer que : 
 
M. / Mme …………………………………….. 
 


 
□ a intégralement exécuté la transaction qui lui a été proposée 
□ a partiellement exécuté la transaction qui lui a été proposée : 
………………………………………………………………………………………………………… 
… 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
□ n’a pas exécuté la transaction qui lui a été proposée 
□ a refusé la transaction qui lui a été proposée 
 


 
Je vous retourne donc l’entier dossier en original. 
 
Veuillez agréer, Mme le Procureur de la République, l’expression de ma considération distinguée. 
 


Le Maire de ……………… 
Signature………………… 


 
 
 
 
 


A …………….. le ……………… 
 


Mme le Procureur de la République 
près le Tribunal Judiciaire de Caen 


 
 


A 
 


M. le Maire de …………….. 
 


Réf. à rappeler : transaction n°…….. 
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Annexe n° 20 – Information sur les suites pénales données à une procédure 


de transaction aux fins de travail non rémunéré au profit de la Commune 


 
 
Dans l’affaire visée en référence, concernant 
 
M. Mme …………………………………….., 
 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que 
 


 
□ j’ai décidé de poursuivre le (la) contrevenant (e) devant le (juridiction pénale). Vous serez 
tenu (e) informé (e) de la date d’audience. 
□ j’ai constaté l’extinction de l’action publique, la transaction pénale proposée ayant été 
exécutée 
□ autre : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
…… 
 


 
Veuillez agréer, M. le Maire, l’expression de ma parfaite considération. 
 
 


Le Procureur de la République de ……………… 
Signature………………… 


 












PROJET DM1 2022 Edition au : 26/09/2022


Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


5 320,00 € 15 000,00 €


67 678  Forum - Annulation de spectacles suite au COVID 5 320,00 € 74 7472 Participation de la Région à la saison culturelle 31 000,00 €


74 74751  Microfolies - retrait de la Communauté de Communes du Pays de Falaise -16 000,00 €


-9 492,00 € 0,00 €


65 657364
 Château Guillaume le Conquérant - Compensation retrait de la Communauté de Communes 


(7000 €) et d'un partenaire (2000 €)  des Médiévales  
9 000,00 €


65 657364
 Office de Tourisme - Ajustement de la participation pour le vidéomapping La Fiancée de 


Falaise 
-12 000,00 €


65 657363  Camping - Baisse de la subvention d'équilibre -6 492,00 €


Mission Enfance Jeunesse 4 500,00 € 8 000,00 €


011 6188  Projet EPN - Conférence des financeurs 1 500,00 € 74 7473 Conférence des financeurs 5 000,00 €


011 6188  Projet Local Jeune 3 000,00 € 74 7478 CAF - Subvention Projet local Jeune 2 000,00 €


70 7066 Vente de produit Projet local Jeune 1 000,00 €


4 000,00 € 0,00 €


011 6023  Restaurant Scolaire augmentation de l'alimentation  4 000,00 €


77 000,00 € 57 170,00 €


011 60613  Chauffage Urbain  60 000,00 € 74 7411 DGF - Dotation forfaitaire 2 231,00 €


011 60222  Produits d'entretien 7 000,00 € 74 74121 DGF - Dotation de solidarité rurale 18 284,00 €


011 60226  Vêtement de travail 5 000,00 € 74 74123 DGF - Dotation de solidarité urbaine 7 522,00 €


67 6711  Intérêts Moratoires et Pénalités sur Marchés 5 000,00 € 74 74127 DGF - Dotation nationale de péréquation 10 331,00 €


74 744 FCTVA fonctionnement 13 738,00 €


73 73111 Impôts directs locaux 4 751,00 €


73 7318 Autres impôts locaux 313,00 €


Opérations comptables 89 701,00 € Opérations comptables 90 859,00 €


022 022  Dépenses Imprévues -60 000,00 € 042 777 Amortissement des subventions perçues 859,00 €


042 6811  Amortissements 6 734,00 € 77 7788 Produits exceptionnels (neutre budgétairement) 90 000,00 €


68 6817  Provision pour créances douteuse 5 730,00 €


023 023  Transfert à la section d'investissement 47 237,00 €


67 673  Titres annulées (neutre budgétairement) 90 000,00 €


363 800,00 € 96 060,00 €


21 2313 50 Bâtiment d'accueil - Avances sur le PPI 348 240,00 € 13 1347 DETR Rénovation Bâtiment d'accueil                     96 060,00 € 


21 21318 50 Porte Saint Nicolas - Surcoût du Projet 15 560,00 €


-240 000,00 € 0,00 €


21 2152 30 Programme annuel de voirie -240 000,00 €


-50 000,00 € 7 800,00 €


21 2181 75 Végétalisation du centre de loisir - réaffectation sur le projet de cours Charlotte Herpin -50 000,00 € 13 1318 CAF subvention Aire de jeu du Multiaccueil 7 800,00 €


165 000,00 € 16 126,00 €


21 21312 40 Rénovation et Extension de l'école Charlotte Herpin - Surcoût du Projet 95 000,00 € 13 1311 Subvention Equipement de la Restauration scolaire 16 126,00 €


21 2121 40 Végétalisation de la Cour d'école Charlotte Herpin 50 000,00 €


21 2188 40 Restaurant Scolaire - Acquisition d'un four 20 000,00 €


-15 000,00 €


21 2188 20 Report de l'acquisition d'un Pigeonnier -15 000,00 €


136 000,00 € 37 801,00 €


21 21 20 Acquisition de locaux pour les associations 132 000,00 € 13 1347 DETR - Rénovation énergétique des bâtiments communaux 37 801,00 €


21 2182 20 Acquisition de vélos électriques pour les services 4 000,00 €


0,00 € 0,00 €


143 000,00 € -21 000,00 €


23 2313 60  CDCN - Surcoût du projet 113 000,00 € 13 13251 Subvention CDC - Ajustement suite au retrait CdC - Microfolies -21 000,00 €


21 21318 60 Microfolies - Surcoût du Projet 30 000,00 €


6 281,00 € 0,00 €


21 21578 30 Avance de PPI zone de protection de la Faune et de la Flore 1 281,00 €


204 20422 30 Aide à l'équipement en vélos électriques des habitants de Falaise 5 000,00 €


33 355,00 € 0,00 €


23 2313 65 Phase 1 Rénovation des Halles - Surcoût du Projet 29 500,00 €


23 2315 65 Îlot des Halles - Révisions de prix 3 855,00 €


25 000,00 € 0,00 €


21 2138 45 Terrain Synthétique - Surcoût du Projet 25 000,00 €


-186 052,00 € 244 597,00 €


10 10226  Taxe d'aménagement reversement à la CdC 10 610,00 € 10 10222  FCTVA - cumul 2021 - 2022 suite à l'automatisation du calcul de l'assiette -101 374,00 €


041 231…  Intégration des Etudes et annonces (neutre budgétairement) 152 000,00 € 041 203  Intégration des Etudes et annonces (neutre budgétairement) 152 000,00 €


042 13937  Amortissements de Subventions 619,00 € 042 28031  Amortissements 6 684,00 €


042 139158  Amortissements de Subventions 33,00 € 042 28158  Amortissements 50,00 €


042 13911  Amortissements de Subventions 207,00 € 021 021  Transfert de la section de Fonctionnement 47 237,00 €


23 2313 Avances du PPI -349 521,00 € 024 024  Ajustement vente Maison de Verdun 5 000,00 €


024 024  Vente Leg Lecourt 135 000,00 €


552 413,00 € 552 413,00 €


Mission Sport Mission Sport


Opérations comptables Opérations comptables


TOTAL DEPENSES DM 1 TOTAL RECETTES DM 1


Mission Culture


Mission Environnement Mission Environnement


Mission Urbanisme Mission Urbanisme


381 384,00 €


Mission Patrimoine Mission Patrimoine


Mission Infrastructures et Réseaux Mission Infrastructures et Réseaux


Mission services généraux
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TOTAL 381 384,00 € TOTAL 


Mission Enfance et jeunesse Mission Enfance et jeunesse


Mission Enseignement et restauration scolaire Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission Prévention et Sécurité Mission Prévention et Sécurité


Mission Services Généraux Mission Services Généraux


Mission Développement économique - Tourisme Mission Développement économique - Tourisme


Mission Culture


Mission Culture Mission Culture


BUDGET VILLE - DM 1 2022


DEPENSES RECETTES
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TOTAL 171 029,00 € TOTAL 171 029,00 €


Mission Développement économique - Tourisme Mission Développement économique - Tourisme


Mission Enfance Jeunesse


Mission Enseignement et restauration scolaire Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission services généraux












 


RAPPEL A L’ORDRE 


  


Etape 1  
• La Police Municipale doit dresser un rapport des  
 faits susceptibles de faire l’objet du RAO.  


 


Etape 2 
(pour les 
mineurs)  


• Consultation du Parquet sur l’opportunité de la  
 mise en œuvre du RAO sur l’adresse XXX.  


ANNEXE 1 « FICHE DE 
TRANSMISSION AU 


PARQUET » 


Etape 3 
(pour les 
mineurs)  


• Réception de l’avis du Parquet sous 5 jours à  
 l’adresse herve.maunoury@falaise.fr / A défaut  
 l’avis est réputé favorable : 


o Si avis favorable => passer à l’étape 4 
o Si avis défavorable => le dossier sera 


transmis au Secrétariat de l’Officier du 
Ministère Public de Caen pour suites à 
donner.  


 


Etape 4  
• Convocation de l’auteur des faits à un entretien  
 en vue d’un Rappel à l’ordre. 


ANNEXE 2 « CONVOCATION 
EN VUE D’UN RAPPEL A 
L’ORDRE – MINEUR » 


ANNEXE 3 « CONVOCATION 
EN VUE D’UN RAPPEL A 
L’ORDRE – MAJEUR » 


Etape 5  


• Rappel à l’ordre verbal en Mairie en présence du  
 Maire et d’un Policier Municipal. 
• Le contenu du Rappel à l’ordre est à la libre  
 appréciation du Maire mais il paraît opportun  
 que la norme transgressée soit clairement  
 identifiée et que, dans le cas où des sanctions  
 sont encourues, elles soient indiquées à la  
 personne mise en cause. 


 


Etape 6 


• Pour le 31 janvier de l’année N+1, après signature  
 de la convention, établir un état statistique  
 annuel mentionnant le nombre de procédures de  
 RAO mises en œuvre, en distinguant majeurs et  
 mineurs et en établissant une typologie des  
 incivilités et infractions traitées. 


ANNEXE 4 « FICHE BILAN 
D’INFORMATION AU 


PARQUET » 


  


 



mailto:herve.maunoury@falaise.fr










 


TRANSACTION DU MAIRE – TRAVAIL NON REMUNERE 


Etape 1 
• L’infraction doit être constatée par un procès-verbal 


de la Police Municipale. 
 


Etape 2 


• Adresser au contrevenant majeur une convocation 
afin de l’inviter à un rendez-vous destiné à lui 
présenter une proposition de transaction ; 


• Facultatif, uniquement si on compte recevoir le 
contrevenant pour lui présenter la proposition de 
transaction. 


ANNEXE 13 « CONVOCATION EN VUE 
D’UNE TRANSACTION AUX FINS DE 
TRAVAIL NON REMUNERE AU PROFIT 
DE LA COMMUNE » 


Etape 3 


• Notifier la proposition de transaction, en double 
exemplaires au contrevenant, en LRAR, ou au cours 
d’un entretien (dans ce cas il faut avoir fait l’étape 2) 


• Joindre un exemplaire de l’annexe 16 à la 
proposition (pour la réponse du contrevenant) ; 


• A faire dans un délai d’un mois à compter du PV de 
la Police Municipale. 


ANNEXE 14 « PROPOSITION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE TRAVAIL 
REMUNERE AU PROFIT DE LA 
COMMUNE – LETTRE EXPLICATIVE » 
ANNEXE 15 « PROPOSITION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE TRAVAIL 
REMUNERE AU PROFIT DE LA 
COMMUNE » 


Etape 4 


• Le contrevenant a 15 jours pour faire connaître son 
acceptation à effectuer le nombre d’heures de 
travail non rémunérés en renvoyant un exemplaire 
signé de la proposition de transaction. 


ANNEXE 16 « DECISION DU 
CONTREVENANT SUITE A LA 
PROPOSITION DE TRANSACTION AUX 
FINS DE TRAVAIL NON REMUNERE AU 
PROFIT DE LA COMMUNE » 


Etape 5 


• En cas d’acceptation de la proposition par le 
contrevenant, transmettre la transaction au 
Procureur pour homologation accompagnée du PV 
de constatation de l’infraction ; 


• L’autorité judiciaire adresse au Maire sa décision 
indiquant si elle homologue ou non la transaction ; 


• Le Maire remet au contrevenant un document 
l’informant de l’homologation de la transaction, lui 
demandant d’exécuter la transaction. 


ANNEXE 17 « DEMANDE 
D’HOMOLOGATION D’UNE 
TRANSACTION PROPOSEE PAR LE MAIRE 
AUX FINS DE TRAVAIL NON REMUNERE 
AU PROFIT DE LA COMMUNE » 
ANNEXE 18 « HOMOLOGATION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE TRAVAIL 
NON REMUNERE AU PROFIT DE LA 
COMMUNE PAR LE PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE » 


Etape 6   


• En cas de refus de la proposition par le 
contrevenant, ou de non-exécution de la 
transaction, le Maire informe l’autorité judiciaire ; 


• Lorsque la transaction a été exécutée, le Maire 
informe également l’autorité judiciaire, qui constate 
l’extinction de l’action publique. 


ANNEXE 19 « INFORMATION SUR 
L’EXECUTION DE LA TRANSACTION AUX 
FINS DE TRAVAIL NON REMUNERE AU 
PROFIT DE LA COMMUNE » 
ANNEXE 20 « INFORMATION SUR LES 
SUITES PENALES DONNEES A UNE 
PROCEDURE DE TRANSACTION AUX 
FINS DE TRAVAIL NON REMUNERE AU 
PROFIT DE LA COMMUNE » 


Etape 7 


• Pour le 31 janvier de l’année N+1 après signature de 
la Convention, le Maire établit un état statistique 
annuel mentionnant le nombre de procédures de 
Transaction mises en œuvre et leur typologie. 


 


 


 












 


TRANSACTION DU MAIRE – REPARATION DU PREJUDICE 


Etape 1 
• L’infraction doit être constatée par un procès-verbal 


de la Police Municipale. 


 


Etape 2 


• Adresser au contrevenant majeur une convocation 
afin de l’inviter à un rendez-vous destiné à lui 
présenter une proposition de transaction ; 


• Facultatif, uniquement si on compte recevoir le 
contrevenant pour lui présenter la proposition de 
transaction. 


ANNEXE 5 « CONVOCATION EN VUE 
D’UNE TRANSACTION AUX FINS DE 
REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR 
LA COMMUNE » 


Etape 3 


• Notifier la proposition de transaction, en double 
exemplaires, au contrevenant, en LRAR, ou au cours 
d’un entretien (dans ce cas il faut avoir fait l’étape 2) 


• Joindre un exemplaire de l’annexe 8 à la proposition 
(pour la réponse du contrevenant). 


• A faire dans un délai d’un mois à compter du PV de 
la Police Municipale. 


ANNEXE 6 « PROPOSITION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE 
REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR 
LA COMMUNE – LETTRE EXPLICATIVE » 
ANNEXE 7 « PROPOSITION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE 
REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR 
LA COMMUNE » 


Etape 4 


• Le contrevenant a 15 jours pour faire connaître son 
acceptation de payer la somme demandée en 
renvoyant un exemplaire signé de la proposition de 
transaction. 


ANNEXE 8 « DECISION DU 
CONTREVENANT SUITE A LA 
PROPOSITION DE TRANSACTION AUX 
FINS DE REPARATION DU PREJUDICE 
SUBI PAR LA COMMUNE » 


Etape 5 


• En cas d’acceptation de la proposition par le 
contrevenant, transmettre la transaction au 
Procureur pour homologation accompagnée du PV 
de constatation de l’infraction ; 


• L’autorité judiciaire adresse au Maire sa décision 
indiquant si elle homologue ou non la transaction ; 


• Le Maire remet au contrevenant un document 
l’informant de l’homologation de la transaction, lui 
demandant d’exécuter la transaction. 


ANNEXE 9 « DEMANDE 
D’HOMOLOGATION D’UNE 
TRANSACTION PROPOSEE PAR LE MAIRE 
AUX FINS DE REPARATION DU 
PREJUDICE SUBI PAR LA COMMUNE » 
ANNEXE 10 « HOMOLOGATION DE 
TRANSACTION AUX FINS DE 
REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR 
LA COMMUNE PAR LE PROCUREUR DE 
LA REPUBLIQUE » 


Etape 6  


• En cas de refus de la proposition par le 
contrevenant, ou de non-exécution de la 
transaction, le Maire informe l’autorité judiciaire ; 
 


• Lorsque la transaction a été exécutée, le Maire 
informe également l’autorité judiciaire, qui constate 
l’extinction de l’action publique. 


ANNEXE 11 « INFORMATION SUR 
L’EXECUTION DE LA TRANSACTION AUX 
FINS DE TRAVAIL NON REMUNERE AU 
PROFIT DE LA COMMUNE » 
ANNEXE 12 « INFORMATION SUR LES 
SUITES PENALES DONNEES A UNE 
PROCEDURE DE TRANSACTION AUX 
FINS DE REPARATION DU PREJUDICE 
SUBI PAR LA COMMUNE » 


Etape 7 


• Pour le 31 janvier de l’année N+1 après signature de 
la convention, le Maire établit un état statistique 
annuel mentionnant le nombre de procédures de 
Transaction mises en œuvre et leur typologie. 


 


 












Modèle de convention État / collectivité pour les expérimentateurs de la vague 3 


selon le calendrier fixé par l’article 242 de la loi de finances pour 2019 


(comptes de l’exercice 2023) 


 


*        * 


* 


 


 


CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 


DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 


 


 
ENTRE : 


 


VILLE DE FALAISE représentée Hervé MAUNOURY, Maire, autorisé par délibération du Conseil Municipal du  


19 septembre 2022, ci-après désignée : la « collectivité », 


d’une part, 


 


ET 


 


L’État, représenté par : [représentant de la Préfecture…] et/ou [représentant de la DR/DDFiP] 


d’autre part, 


 


Vu le code général des collectivités territoriales, 


Vu le code des juridictions financières, 


Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 


Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 


Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 


Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel M57 ainsi 


que, le cas échéant, le cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4, 


Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics 


fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services d’incendie et de secours autorisés 


à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ; 


 


ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 


 


Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être mis en œuvre, 


à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services d’incendie et de secours 


volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de l’exercice 2021. Ce compte 


financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif et au compte de 


gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 







 


Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 


- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 


- améliorer la qualité des comptes, 


- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs  


   prérogatives respectives. 


 


L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire : 


• d’une part le budget principal de la collectivité, 


• d’autre part les budgets annexes suivants : 


o budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux services 


publics sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable M22, 


o budgets annexes à caractère industriel et commercial. 


 


L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, porteur des 


innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, qui a vocation à être 


généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles à l'expérimentation du compte 


financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et commercial qui conservent leur référentiel 


budgétaire et comptable M4. 


 


Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 


territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la période 


d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 


 


Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 


agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par 


l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre de compétence. 


Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par l’ordonnateur et celles figurant 


dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront opérés. 


 


Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable public, via un 


PES-PJ typé budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié1, correspondant aux données 


relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » sera également transmise au format 


PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, le compte financier unique sera disponible au 


format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction générale des finances publiques. Le compte financier unique 


sur chiffres sera validé en ligne dans l’application CDG-D SPL. 


 


Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de la collectivité, du 


groupement ou du SDIS, dans le respect de leurs prérogatives respectives. 


 


La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera effectuée 


par la collectivité, le groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes budgétaires. 


 


Les collectivités, groupements ou le SDIS qui expérimenteront le compte financier unique et leurs comptables 


assignataires seront invités à faire part de leurs observations sur ce nouveau format de compte dans la perspective 


du rapport que le Gouvernement devra rendre au Parlement sur cette expérimentation pour le 15 novembre 2023. 


 


 


CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 


 


1 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 







ARTICLE 1 : Objet de la convention 


 


Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont la Ville de FALAISE à participer à 


l’expérimentation du compte financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 


 


La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du compte 


financier unique par la Ville de Falaise et de son suivi. 


 


 


ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 


 


Principes 


 


Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de 


gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un 


compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 


 


Mise en œuvre par la Ville de Falaise 


 


Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 


- au budget principal, 


- aux budgets annexes suivants : Camping du Château, Château Guillaume le Conquérant, Musée des Automates  


 


 


ARTICLE 3 : Respect des prérequis de l’expérimentation 


 


3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57  


 


La collectivité adopte le référentiel budgétaire et comptable M57 au plus tard le 1er janvier 2023. 


 


3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 


 


La Ville de Falaise dématérialise ses documents budgétaires depuis l’exercice 2015 dans l’application Actes 


budgétaires. Elle remplit donc les prérequis informatiques nécessaires à la confection du compte financier unique 


pendant toute la durée de l'expérimentation. 


 


Ainsi, la collectivité sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 2023, les flux de données 


relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental, et 


selon le circuit informatique mentionné supra. 


 


À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront d’accepter les 


flux de données émanant de la collectivité, du groupement ou du SDIS. 


 


À défaut de respect des prérequis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à la 


dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 


 


 


 


 


 


 







ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 


 


 


4.1 Travail préparatoire entre l’ordonnateur et le comptable [à détailler en tant que de besoin selon les souhaits des 


partenaires] 


 


4.2 Calendrier 


 


La collectivité, le groupement ou le SDIS adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de l’exercice 


budgétaire 2023 couvert par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un calendrier 


compatible avec le respect des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les textes 


législatifs et réglementaires en vigueur pour la collectivité, le groupement ou le SDIS. Les échéances du calendrier 


seront convenues entre l’ordonnateur de la collectivité, du groupement ou du SDIS et son comptable assignataire. 


 


Les services de la DGFIP assureront l'accès de la collectivité, du groupement ou du SDIS au compte financier unique 


enrichi des tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les délais prescrits 


par les textes en vigueur. 


 


 


ARTICLE 5 : Suivi de l'expérimentation 


 


 L’expérimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l’avis des collectivités, des 


groupements et des SDIS volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les éléments suivants : 


- la nouvelle architecture de restitution budgétaire, 


- la pertinence du format de présentation des informations fournies dans le compte financier unique, 


- le circuit informatique de confection du compte financier unique, 


- les nouvelles modalités de travail entre l’ordonnateur et le comptable, 


- des évolutions complémentaires qui pourraient être proposées au législateur dans la perspective d’une éventuelle 


généralisation du compte financier unique, notamment sur les ratios, les composantes des états annexés et l’articulation 


entre le compte financier unique et les autres vecteurs d’information financière comme les rapports accompagnant les 


comptes ou les données ouvertes [open data]. 


 


Dans la mesure où le Gouvernement devra remettre au Parlement son rapport sur le bilan de l’expérimentation pour 


le 15 novembre 2023, avant le vote des premiers comptes financiers uniques des expérimentateurs de vague 3, des 


points d’échanges seront organisés en amont avec les services de l’État, afin de recueillir l’opinion des collectivités, 


groupements et SDIS de la vague 3 sur l’expérimentation du CFU. Ces points toucheront essentiellement les travaux 


préparatoires engagés par ces collectivités en vue de produire leur premier CFU 


 


Pour enrichir les retours d’expérience, les DRFiP, DDFiP et les préfectures concernées pourront également 


transmettre d’éventuelles observations. 


 


Afin d'assurer la qualité et le suivi des échanges entre les différentes parties prenantes à l’expérimentation du 


compte financier unique, des référents sont désignés dans chaque DRFIP, DDFIP et préfecture. 


 


 


 


 


 


 


 







 


ARTICLE 6 : Durée de la convention 


 


La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er de la 


présente convention. 


 


 


Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire 


de la collectivité,  


[signature] 


 


 


 


Fait à………, le ………… 


                                          


En x exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 
Pour l’État :      Pour la collectivité,  
        


[signatures] [signature] 







ANNEXE DE LA CONVENTION 


 


 


 


 


 





















































































































  


 


 


ANNEXE TABLEAU DES EFFECTIFS 


  


 
1 - CREATION ET MODIFICATION DE POSTES PERMANENTS 


 


 


 OBJET  DIRECTION - 
SERVICE EMPLOI 


 FILIERE ET 
CADRE 


D’EMPLOI 


GRADES 
OUVERTS A 
CET EMPLOI 


CATEGORIE EFFECTIF 
DUREE 


HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 


Ajustement de 
l’intitulé de 


l’emploi 
(suite à départ en 
retraite et à une 


mutation) et 
ajustement des 
grades ouverts à 


cet emploi 


DSTUP 


Agent 
d’exploitation 


Environnement 
et Cadre de vie 


Technique 
  


Adjoint 
technique 


Adjoint 
technique à 


Adjoint 
technique 
principal  


1ère classe 


C  2 35/35ème 


Création DSTUP Technicien 


Technique 
  


Technicien 
territorial 


Technicien à 
technicien 


principal de 
1ère classe 


B 1 35/35ème 


TOTAL CREATION D’EMPLOIS 1   


  


 
Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 


infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles L.332-14 et L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique du 23 février 2022 en 
vigueur au 1er mars 2022. 


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  


  







TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE 


MIS A JOUR LE 1er SEPTEMBRE 2022 
 


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS 
EQUIVALENT 


TEMPS PLEIN 


Evolution 


effectifs 


depuis le 


01/12/2021 


Directeur Général des Services 
Emploi 


fonctionnel 
1 vacant  1   


Attaché principal A 5 dont 1 vacant  5 +1 


Attaché A 2 2 -1 


Rédacteur principal 1ère cl. B 2 2   


Rédacteur principal 2ème cl. B 1 1   


Rédacteur B 4 4 +1 


Adjoint administratif principal 1ère cl. C 2  2 +1 


Adjoint administratif principal 2ème cl. C 8 8 -3 


Adjoint administratif  C 6 dont 1 vacant 5.76 +2 


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 
31 dont  


3 vacants 
30.76 +1 


Ingénieur principal  A 0 0 -1  


Ingénieur A 2  2 +1 


Technicien principal 1ère cl. B 0 0   


Technicien principal 2ème cl. B 1 1 -1 


Technicien B 3  3 0 


Agent de maîtrise principal C 5  5 -1 


Agent de maîtrise C 5  5 0 


Adjoint technique principal 1ère cl. C 1 vacant 1 0 


Adjoint technique principal 2ème cl. C 27  26.63 +1 


Adjoint technique  C 
46 dont 


3 vacants  
36.11 -7 


TOTAL FILIERE TECHNIQUE 
90 


 dont 4 vacants 
79.74 


  
-8 


Chef de Police Municipale B 1 vacant  1   


Brigadier-chef principal C 2 dont 1 vacant 2 +1 


Gardien-Brigadier C 2  2 -1 


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 
5 dont  


2 vacants 
5 0 


Educateur des APS principal de  


1ère cl. 
B 1 1   


Educateur des APS principal de  


2ème cl. 
B 2 2   


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3   


Animateur B 4  4   


Adjoint d’animation principal 1ère cl C 1 1 +1 


Adjoint d’animation principal 2ème cl C 1 1 -1 


Adjoint d’animation  C 5 5   


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 11 0 


 
 
 
 







 


Educateur jeunes enfants  A 2 dont 1 vacant 2 0 


Assistant socio-éducatif  A 1 1   


Auxiliaire puériculture classe 


normale 
C 3  3   


ATSEM principal 1ère cl C 1 1 +1 


ATSEM principal 2ème cl C 3 2,89 -1 


Agent social principal 2ème cl C 1 1   


Agent social  C 1 1 0 


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 
12 dont  


1 vacant 
11.89 0 


TOTAL GLOBAL DES FILIERES 
152 dont  


10 vacants 
141.39 -7 


  
 












Annexe Durée d'amortissement des biens à la Ville de Falaise


Catégories d'immobilisations


Durée 


d'amortissement


(années)


Frais d'étude non suivis de réalisation 5


Frais d'étude, de recherche et de développement 5


Frais d'insertion (travaux non réalisés) 5


Frais de licence logiciel de faible valeur (< 5 000 €), concession et droits similaires, brevets, 


marques, procédés, droits et valeurs similaires
2


Frais de licence logiciel (> = 5 000 €) 5


Attribution de compensation 1


Lorsque le bénéficiaire est une personne de droit privé 5


Lorsque le bénéficiaire est une personne de droit public 15


Agencements, plantations d'arbres 20


Autres agencements de terrain 20


Immeubles de rapport 50


Agencements, aménagements et installations liés aux batiments 20


Installation et matériel de voirie 20


Autres installations, materiel et outillage technique 10


Installations et appareils de chauffage 10


Matériel de transport roulants immatriculés ou non 8


Matériel roulants immatriculés ou non 8


Matériel informatique et numérique 5


Matériel de téléphonie 5


Matériel de bureau électrique et électronique 5


Mobilier de bureau 15


Bâtiments légers, abris, modulaires 15


Coffre fort 20


Appareils de levage - ascenseurs 20


Les biens de faible valeur dont le seuil unitaire est inférieur à 500 € TTC 1


Dispositions communes aux instructions comptables et budgétaires 


M57


Immobilisations incorporelles


Subventions d'équipement versées


Immobilisations corporelles
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 26


DÉLIBÉRATION 
n° 22-065
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA & M. DAGORN - 
Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
Mme PERCHERON (a dû s’absenter)
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 26 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Madame Clara DEWAËLE en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-066
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


COMPOSITION DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION 
DU CALVADOS (SDEC)


La commune de Colombelles a souhaité adhérer au SDEC ENERGIE afin de lui 
transférer sa compétence « Eclairage Public » des zones d’activités économiques, 
par délibération du 30 mai 2022.


 Lors de son assemblée du 16 juin 2022, le Comité Syndical du SDEC 
ENERGIE a approuvé l’adhésion de la commune de Colombelles à compter de la 
date de publication de l’arrêté préfectoral actant cette adhésion.
 


Conformément aux dispositions visées à l’article L 5211-18 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, la Présidente du SDEC ENERGIE a notifié la 
décision du Syndicat à l’ensemble de ses adhérents pour délibérer sur cette 
demande d’adhésion.
 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver l’adhésion de la 
commune de Colombelles au SDEC ENERGIE.
 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la commune de Colombelles au SDEC ENERGIE.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-067
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE SOLIHA


Dans le cadre de son activité de maîtrise d’Ouvrage et d’Insertion agréée 
par arrêté préfectoral et la production de logements sociaux, SOLIHA a été sollicité 
par la Fondation Abbé Pierre pour acquérir et réhabiliter un logement sur la Ville 
de Falaise, situé 23 Cité du Pilier Vert, afin d’y proposer une location pour ménage 
à faibles revenus, étant entendu que la Ville et le CCAS exerceront un droit de 
regard sur l’attribution du logement.


 
La réalisation de cette opération nécessite le recours à différentes 


subventions ainsi qu’à un prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations.
 
Dans ce cadre, SOLIHA a sollicité, auprès de la Ville de Falaise, l’octroi 


d’une garantie d’emprunt, conformément aux articles L 2252-1 et L 2252-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 2298 du Code Civil. 


 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Pour information, la Ville de Falaise garantit des emprunts auprès 
d’établissements bancaires pour un montant total de 6 573 931 € au 
1er janvier 2022. La Ville s’est assurée du respect des trois règles prudentielles 
cumulatives afin de limiter les risques de sa décision.


 
La garantie est accordée aux conditions suivantes :
 


- Accord du garant : La Ville de Falaise accorde sa garantie à hauteur de 
100 % (quotité garantie) pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 62 000 €. Le contrat de prêt n° 137009, constitué de 
deux lignes de prêt, est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
délibération.


- Déclaration du garant : La Ville de Falaise déclare que la garantie est 
accordée en conformité avec les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales et, notamment, celles relatives au plafond de 
garantie, à la division du risque et au partage du risque.


- Mise en garde : La Ville de Falaise reconnaît être parfaitement 
consciente de la nature et de l’étendue de son engagement de caution 
tel que décrit précédemment. Par ailleurs, elle reconnaît être 
pleinement avertie du risque de non remboursement du prêt par 
l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa 
situation financière.


- Appel de la garantie : En cas de non-paiement total ou partiel d’une 
échéance par l’emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu 
par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
bénéficiaire à la Ville de Falaise au plus tard 90 jours après la date 
d’échéance concernée. La Ville de Falaise s’engage dans les meilleurs 
délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. En outre, la Ville de Falaise 
s’engage, pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires 
pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la 
garantie.


- Durée : La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale 
du prêt, et ce, jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte 
sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. Par ailleurs, la 
Ville de Falaise s’engage, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 
prêt.


- Publication de la garantie : La Ville de Falaise s’engage à effectuer les 
mesures de publicité requises par les articles L.2131-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du bénéficiaire.


 
La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 


avis favorable à cette garantie d’emprunt au profit de SOLIHA. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


Il a été demandé au Conseil Municipal :
 


 d’autoriser la garantie d’emprunt d’un montant de 62 000 €, au profit 
de SOLIHA, relative à l’acquisition et à la réhabilitation d’un logement 
sur la Ville de Falaise, situé 23 Cité du Pilier Vert ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCORDE
la garantie d’emprunt de la Ville de Falaise, pour un montant de 62 000 €, 
au profit de SOLIHA, relative à l’acquisition et à la réhabilitation d’un 
logement sur la Ville de Falaise, situé 23 Cité du Pilier Vert.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-068
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS DES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION


En 2017, le législateur a autorisé les communes et leur communauté de 
communes à compenser le transfert du coût de leurs équipements lors du 
transfert d’une compétence par le biais d’une attribution de compensation en 
investissement. 


 
Cette attribution fait l’objet, à Falaise, d’un amortissement (75 015 €) sur 


un an chaque année. Cependant, afin d’éviter que cette dépense n’ait au final un 
impact sur le fonctionnement par le biais de l’amortissement, le législateur permet 
aux collectivités de neutraliser comptablement cet amortissement. 
 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 26 SEPTEMBRE 2022


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette procédure. 


Il a donc été demandé au Conseil Municipal d’accepter de neutraliser les 
amortissements des attributions de compensation 2021 en 2022.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
de neutraliser les amortissements des attributions de compensation 2021 
en 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-069
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


EXPERIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE


Dans le cadre de l’amélioration de la qualité comptable et dans le but de 
permettre la certification à terme des collectivités, l’Etat propose aux collectivités 
d’expérimenter le Compte Financier Unique (CFU).


 
 Ce nouveau document a pour objet de permettre une meilleure 
information du Conseil Municipal et des partenaires de la Ville (banques 
notamment) en regroupant en son sein les informations du Compte Administratif 
fournies par la Ville et celles relatives au Compte de Gestion fournies par le 
comptable public. 
 


La Ville de Falaise s’est inscrite pour participer à l’expérimentation de ce 
nouveau document dès le 1er janvier 2023. Elle doit cependant, pour pouvoir y 
participer, signer une convention avec l’État, évoluer vers la nouvelle 
nomenclature comptable (M57) et dématérialiser l’ensemble des pièces du 
Compte Financier Unique.
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 Ce changement ne concerne que le Budget Principal de la Ville et le budget 
annexe du Camping (soumis actuellement à la M14) pour la Ville. Les budgets 
annexes du SPIC Château Guillaume le Conquérant et Musée des Automates 
resteront en M14 avec un Compte Administratif et un Compte de Gestion. 
 


Le comptable public a donné un avis favorable le 7 septembre 2022.


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette expérimentation. 
  


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de 
Falaise et l’État portant sur l’expérimentation du Compte Financier 
Unique à compter de 2023 ;


 d’acter le passage à la nomenclature comptable M57 de droit du 
budget principal de la Ville et du budget annexe du Camping.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville de Falaise et l’État 
portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique à compter 
de 2023.


ACTE
le passage à la nomenclature comptable M57 de droit du budget 
principal de la Ville et du budget annexe du Camping.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 27


DÉLIBÉRATION 
n° 22-070
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARY ROUQUETTE & 
DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etaient absents (sans représentation) : 
M. ANDRÉ
Mme MARTIN (excusée, en retard)


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE SPIC CHATEAU 
GUILLAUME LE CONQUERANT


Le Château Guillaume le Conquérant a ouvert au mois de février 2022. Sa 
fréquentation, au 31 juillet suivant, était de 37 335 visiteurs, soit une baisse de 
10 % par rapport à 2019. Il s’agit cependant d’une véritable reprise par rapport à 
l’année 2021 (+ 173 %). 


Différents éléments ont évolué dans le financement des Médiévales. Ainsi, 
le partenaire Mécène 2021 n’a pas renouvelé sa participation en 2022 et la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise a diminué sa participation. Par 
ailleurs, la perception des droits de marchés, directement par le Château, entraîne 
le changement de nature de la recette.
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On constate, par ailleurs, une augmentation des charges liées à la 
maintenance informatique et, donc, un besoin supplémentaire de 500 €.


Il a été proposé, à l’assemblée, les modifications budgétaires suivantes :


Section de fonctionnement :


DÉPENSES RECETTES


(011-6156) Maintenance -500 € (74-7478) Mécénat 
Médiévales 2022 - 2 000 €


(65-6518) Maintenance 
informatique 500 € (74-7478) Droits de place 


Marchés des Médiévales - 12 000 €


(75-7588) Droits de place 
Marchés des Médiévales 12 000 €


(74-7475) Baisse subvention 
Médiévales Communauté 
de Communes


- 7 000 €


(74-7474) Subvention 
d’équilibre de la Commune 9 000 €


TOTAL DEPENSES 0 € TOTAL RECETTES 0 €


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette Décision Modificative. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Château Guillaume le Conquérant.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-071
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE CAMPING


Le Camping du Château a ouvert ses portes au mois d’avril 2022 et 
rencontre une très forte fréquentation (+ 39 % par rapport à 2019). Au 31 juillet 
suivant, la recette attendue pour les emplacements permet déjà de réduire le 
montant de la subvention d’équilibre versée par le budget. La boutique du 
Camping rencontre aussi un beau succès. 


Cependant, un souci de plomberie a contraint à décontaminer les 
sanitaires du Camping. Pour faire face à cette dépense, ainsi qu’à l’augmentation 
du SMIC, il est proposé au Conseil Municipal de modifier le budget ainsi :
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Section de fonctionnement :


DÉPENSES RECETTES
(011-615221) Entretien des 
bâtiments 2 000 € (70-70688) Vente des 


emplacements 9 492 €


(012-64131) Rémunération des 
contractuels 1 000 € (75-7552) Subvention 


d’équilibre -6 492 €


TOTAL DEPENSES 3 000 € TOTAL RECETTES 3 000 €


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette Décision Modificative. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe Camping.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe Camping.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 28


DÉLIBÉRATION 
n° 22-072
DIRECTION DES 
FINANCES, DES 
ACHATS & DES 
SYSTEMES 
D’INFORMATION
SERVICE DES 
FINANCES


L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE LUNDI DIX-NEUF SEPTEMBRE, A DIX-
NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 13 SEPTEMBRE 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON & 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. DROUET, BOULIER, Mmes PETIT, PEUGNET, NÉRÉ-BRAD, CANONNE, 
MM. SAVARY, RICHARD, BELLOCHE, SOBECKI, Mmes MARTIN, MARY 
ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. THOMAS (qui avait donné pouvoir à M. LEBAS)
Mme DUVAL (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NEVEU (qui avait donné pouvoir à M. BELLOCHE)


Etait absent (sans représentation) : 
M. ANDRÉ


DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ANNEXE MUSEE DES 
AUTOMATES


Le Musée des Automates a ouvert ses portes comme c’était le cas avant le 
COVID. Cependant, la fréquentation du Musée est plus faible qu’en 2019. Ainsi, au 
31 juillet 2022, il comptabilisait 6 651 entrées contre 7 658 entrées en 2019, soit 
une baisse de 13 % de la fréquentation.


La boutique du Musée, au contraire, a augmenté sur la même période de 
plus de 22 % son chiffre d’affaires, passant de 11 485 € en 2019 à 14 092,10 €.


Le changement d’imputation des maintenances informatiques entraîne un 
besoin d’ajuster le budget. Ainsi, il est proposé le changement suivant :
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Section de fonctionnement :


DÉPENSES RECETTES
(011-6156) Maintenance - 500 € 
(65-6518) Maintenance 
informatique 500 €


TOTAL DEPENSES 0 € TOTAL RECETTES 0 €


La Commission Finances locales, réunie le 13 septembre 2022, a donné un 
avis favorable à cette Décision Modificative. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 1 du budget annexe Musée des Automates.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 1 du budget annexe Musée des Automates.


Pour copie conforme, 
Le Maire









